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CHRO»IQ«E -^ 

CHAHBBE SES PAIRS. 

La Chambre des pairs s'est occupée aujourd'hui du 

projet de loi sur les Irrigations, déjà adopté par la Cham-

bre des députés. 

Nous rappellerons en substance que ce projet, dont 

nous avons parlé lorsqu'il a été discuté par l'autre Cham-

bre (V. la Gazette des Tribunaux des 12, 13 et 14 fé-

vrier), donne à tout propriétaire qui voudra se servir, pour 

l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturelles ou arti-

ficielles dont il a le droit de disposer, la faculté d'obtenir, 

moyennant indemnité, le passage de ces eaux sur les fonds 

intermédiaires. C'est là, on le comprend, un développe-

ment, une aggravation de la servitude légale établie par 

l'article 640 du Code civil, mais que justifient les intérêts 

si importans de l'agriculture. Aussi ce projet de loi, quel-

que incomplet qu'il soit, a-t-il été accepté par tous les 

hommes compétens avec une extrême faveur, et comme 

la promesse d'une loi générale sur l'aménagement des 

eaux. 

C'esi qu'il ne faut pas se dissimuler, en effet, que d'une 

bonne loi sur cette matière dépend en grande partie la 

prospérité de l'agriculture, qui est la base de tout. Sans 

un bon système d'irrigation, point de prairies ; sans prai-

ries, point de bestiaux, point de chevaux ; sans chevaux, 

point d'engrais; et sans engrais, point d'agriculture. Nous 

avons en ce moment sous les yeux. une pétition présentée 

aux Chambres, et dans laquelle nous trouvons-des chiffres 

qui, mieux que tout ce qu'on pourrait dire, feront com-

prendre combien est rigoureux cet enchaînement de con-

séquences (1). On sait quelle décroissance a subie chez 

nous l'industrie chevaline. La France consomme annuel-

lement trente mille chevaux. Dans l'état actuel des choses, 

et par suite de l'état de notre agriculture, les éleveurs ne 

peuvent fournir que dix mille chevaux de qualité par an 

Il faut donc acheter à l'étranger, à la condition qu'il vou-

dra bien nous en vendre (et on sait dans quel embarras on 

s'est trouvé en 1830 pour remonter la cavalerie); il faut 

acheter à l'étranger, disons-nous, vingt mille chevaux ; 

c'est environ quatorze millions de francs qui, chaque année, 

sortent de France, et vont porter l'aisance chez les cultiva 

teurs étrangers. Eh bien ! ce ne sont pas ces millions dont 

profite l'étranger que nous devons encore regretter le 

plus, mais la masse d'engrais que notre agriculture a 

perdue, perte qui a porté une atteinte funeste à la fertilité 

du sol, qui ne produit plus assez de céréales ni de viande 

pour la consommation de ses habitans. De 1815 à 1841, 

dit la pétition que nous avons citée, nous avons eu dix-

sept récoltes insuffisantes : en 1842, nous avons acheté à 

nos voisins pour treize millions de blé; en 1843, ce chif-

fre s'est élevé à quarante-deux, et dans les dix premiers 

mois de 1844, déduction faite des exportations, il a été 

de 34 millions 600,000 francs. Comme tout s'enchaîne 

dans la nature des choses , et qu'il n'est pas d'effet 

sans cause, la baisse de nos récoltes a naturellement 

amené une diminution dans la production des bes-

tiaux, à tel point qu'en 1843 rous avons importé pour la 

boucherie 92,652 moutons et 37,639 bêtes à cornes de 

plus que nous n'en avons exporté 

On ne sera point surpris de ce résultat, lorsqu'on saura, 

par exemple, que le rendement moyen du blé en France \ 

est de 11 hectolitres à l'hectare, ou 9 hectolitres semen-

ces déduites, tandis qu'en Agleterre il est de 22 hecto-

litres, ou 20, semences déduites. 

Cela est grave, et méritait toute l'attention de l'Ad-

ministration et des Chambres. 

M. le ministre de l'agriculture, en présentant le projet 

de loi en question à la Chambre des pairs, l'a aussi ap-

puyé de faits de nature à produire une vive impression : 

il a fait connaître les transformations en quelque sorte 

merveilleuses opérées dans certaines parties de la France 
par des travaux d'irrigation : 

« En Provence, a-t-il dit, sur la Crau, dans ce désert 

pavé de galets, l'hectare arrosé se vend 4,000 francs; dans 

les Vosges, les graviers sans végétation de la Moselle, et, 

par conséquent, sans valeur, ont, par les soins et les tra-

vaux de MM. Dutac, acquis une valeur d'au moins 5,000 

francs par hectare; à Autun, des terres valant à peine il y 

a cinq ans 900 francs, se vendraient aujourd'hui, qu'elles 

reçoivent les bienfaits de l'irrigation, au moins 5,000 fr.; 

en Bretagne enfin, grâce à la haute science agricole de M. 

Rieffel, l'bectare de landes qu'on aurait payé trop cher à 

300 francs il y a quelques années, trouverait facilement, 

maintenant qu'il est ea prés irrigués, des acheteurs à 
2,500 francs. » 

Le projet, à vrai dire, n'a point rencontré d'adversaire. 

O Ù ne saurait, en effet, regarder comme un opposant M. 

le président Boulet, qui a pris la parole contre le projet, 
non pas pour en combattre le principe, mais parce qu'il 

aurait v«ulu que la matière fût complètement réglemen-

te. L'orateur a aussi manifesté la crainte que le projet de 

l°i, incomplet, il en faut convenir, ne donnât lieu à de 
nombreux litiges. M. le ministre de l'agriculture et du 

commerce avait répondu d'avance à la première partie de 

la critique, en disant qu'une loi complète sur le régime 

des eaux était sans doute à souhaiter; mais que, pour la 

taire, de longues études étaient nécessaires encore, et 

*°,u il ne fallait pas que le désir de faire mieux par la suite 

empêchât de faire bien actuellement. 
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 Après quelques observations sans importance, les ar-
ticles du projet ont été successivement adoptés. 

La Chambre a voulu procéder ensuite au scrutin sur 

1 ensemble de la loi, mais elle n'était plus en nombre 
cette opération a été renvoyée à lundi. 

CHAKBEE DUS DÉFUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LES CAISSES D'ÉPARGBE. 

Il ne restait plus à voter qu'un article additionnel, qui 

combinait l'état de choses actuel avec l'exécution de la nou-

velle loi, en ce qui concerne la fixation du crédit total ou-

vert à chaque déposant. En effet ce crédit, qui peut s'éle-

ver aujourd'hui jusqu'à 3,000 francs, étant ramené à 

2,000, à quelle époque, et comment seraient réduits les 

crédits qui, se trouvant dans les limites du maximum ac-

tuel, ne seront plus dans celles déterminées par le vote 

d'hier? C'est pour ménager cette transition que la Cham-

bre a adopté aujourd'hui un article ainsi conçu : « A par-

tir du 1
er janvier 1847, les sommes déposées antérieure-

ment à la présente loi, et qui excéderont le maximum de 

2,000 francs, cesseront de produire intérêts jusqu'à ce 

qu'elles aient été ramenées au-dessous de ce maximum. » 

Après le vote de cet article, plusieurs membres ont in-

terpellé M. le ministre des finances sur quelques petites 

difficultés d'interprétation ; — un des articles de la loi dit 

que le déposant peut obtenir, sans frais, l'échange de sa 

créance contre une inscription de rente ; qui doue paiera 

les frais? Sera-ce la Caisse d'épargne, ou le Trésor? — 

D'après un autre article, nul ne peut avoir plus d'un li-

vret ; mais un chef de famille pourra-t-il avoir, indé-

pendamment de son livret personnel, un livret au nom de 

sa femme, un autre au nom de chacun de ses enfaos? — 

Enfin, si la loi fixe un maximum pour le crédit du dépo-

sant, les Caisses d'épargne pourront-elles, par leurs sta-

tuts particuliers, en établir un moindre de 2,000 francs? 

M. le ministre des finances a répondu — que les frais 

étaient à la charge des Caisses d'épargne ; — qu'il était 

bien évident que chaque membre de la famille pouvait 

avoir son livret; — et sur la troisième question, que si le 

maximum ne pouvait être dépassé, il pouvait être moin-

dre, ce dont était juge l'administration lorsqu'elle est ap-

pelée à approuver les statuts d'une Caisse d'épargne. 

Après quoi, la Chambre a voté sur l'ensemble de la 

loi, qui a été adoptée par 207 voix contre 35. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 19 avril. 
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as. - Pétition présentée aux Chambres 
par M. Frédéric Lenfant. 

INTERDICTION. — UN PLAIDEUR MONOMANE. 

Cette cause, dont le principal personnage est bien con 

nu dans tous les prétoires du Palais-de-Justice et dans les 

études d'avoués de Paris, a attiré à l'audience de la Cour 

une affluence considérable. L'ancien temps ne devait pas 

avoir le monopole des plaideurs. Chicaneau et la com-

tesse de Pimbesche sont de tous les régimes ; ni l'un ni 

l'autre n'ont porté plus loin l'instinct de la chicane que 

M. Magaud, contre lequel le Tribunal de première ins 

tance a rendu, le 22 janvier dernier, un jugement d'in 

terdiction, motivé principalement sur son amour pour les 
procès. 

Propriétaire d'une maison qui lui rapporte 9,100 fr., 

quitte et net de toutes charges, M. Magaud ne veut pas 

recevoir un centime de ses locataires sans qu'ils fassent 

des offres réelles et déposent leur argent à la Caisse des 

consignations, de même qu'il ne veut pas payer une 

obole à ses fournisseurs sans y être contraint par juge-

ment. Il est aujourd'hui appelant du jugement par dé 

faut qui a prononcé son interdiction à la requête de sa 

femme. 

Dans les conclusions, un déclinatoire est respective-

ment proposé de part et d'autre : M. Msgaud prétend 

qu'il aurait dû être assigné , non point à Paris , mais à 

Montluçon, où il a transféré son domicile. Mme Magaud 

oppose, de son côté , une fin de non-recevoir fondée sur 

ce que M. Magaud a formé son appel lorsqu'il était en 

core dans les délais pour faire opposition au jugement 
par défaut. 

Néanmoins, le débat s'engage au fond. La parole est à 

M" Favre, avocat de l'appelant. 

Me Jules Favre s'exprime ainsi : 

L'homme qui se présente devant la Cour ne se recom-
mande point par l'illustration personnelle ou la grandeur de 
sa fortune, mais bien par la misère de sa situation et son 
isolement. A ce titre il est digne d'une 'protection éclairée, 
bienveillante, pleine de douceur et de patience. C'est un spec-
tacle grave et touchant à la fois que de voir une Cour de 
justice tout entière étaler ses pompes les plus augustes pour 
fixer l'état d'un enfant, ou prononcer sur le sort d'un pauvre 
vieillard, tpii souvent ne comprend pas ia solennité dts for-
mes qui l'entourent. Ce spectacle, Messieurs, atteste l'efficacité 
des garanties que la loi accorde en pareille matière. 

M. Denis-Joseph Magaud est né à Beaufort, département du 
Jura, d'une famille honnête et aisée; jusqu'à l'âge de cin-
quante ans il a vécu avec ses parens, et toujours dans les 
termesdela meilleure intelligence. 

Les maires de Beaufort, chef-lieu de canton et des commu 
nés limitrophes, certifient ce que j'ai l'honneur de dire à la 
Cour, dans les termes suivans : 

« M. Magaud, originaire de Beaufort, a longtemps habité 
ce lieu ; il en a été maire à une époque difficile, ^t nul n'a 

perdu le souvenir des services qu'il a rendus à la commune 
par son autorité, son énergie et sa sagacité, qu'il a déployés 
dans le cours de son administration ; homme ferme et ira 
partial, il jouissait de l'estime de tous... 

» Cd n'est pas seulement comme maire qu'on lui doit de: 
services essentiels, c'est aussi comme agronome ; des méthodes 
nouvelles qu'il a essayées ont été imitées ou admises, et on 
lui doit dans la manière de cultiver des améliorations nota-
bles. 

» Par ses connaissances en agriculture, sou travail assidu 
et la bonne direction qu'il donnait à ses entreprises, il a aug-

menté beaucoup son patrimoine de famille; et quand il a 
quitté le pays, il y a laissé le souvenir d'un homme utile, 
intègre et honorable sous tous les rapports. » 

(Suivent les signatures.) 

Il est impossible, poursuit M 8 Jules Favre, de venir dans 
un procès d'interdiction escorté de souvenirs plus honorables. 
Non seulement M. Magaud est un homme inoffensif et doux; 
mais c'est encore un homme utile, et qui a rendu des ser-
vices publics avec distinction. 

Magaud est venu à Paris en 1824, c'est-à-dire à un âge 
ou l'homme aime à jouir de toute sa liberté. Eh ' ' 
suivi des cours de chimie, de physique, d 'i 
l'ardeur et l'assiduité d'un jeune homme. / 

Au bout de cinq années sa santé s'est altérés ; il a voyage, 
il est allé en Belgique, en Hollande; mais un asthme dont il 
était affecté étant devenu plus tenace, il a senti le besoin 
d'un climat doux et salubre, et il s'est établi non loin de la 
Touraine, dans les environs d'Orléans. Nos adversaires lui 
reprochent d'avoir dès cette époque négligé ses affaires. Il est 
vrai qu'il a eu des contestations avec le vendeur de son do-
maine, et qu'il l'a laissé pendant quelque temps inhabité. Ce 
n'est pas là un motif d'interdiction. 

Vers 1834 il s'est fixé à Paris, et a acheté un hôtel rua 
Saint-Hyacinthe-Saint -Michel. Là, j'en conviens, M. Magaud a 
eu des procès nombreux avec ses locataires. Mais s'il fallait, 
que la justice intervînt entre tous les locataires et tous les 
propriétaires qui ont des difficultés, la Cour n'y suffirait pas. 
Ce- qu'il y a de certain, c'est que M. Magaud a eu du mal-
heur dans le choix de ses locataires. 

Nous ne rencontrons dans ce procès aucun acte qui prouve 
que M. Magaud soit privé de ses facultés intellectuelles. Il faut 
aller jusqu'en 1840 pour trouver une action qui puisse être 
regardée comme une preuve de folie ; mais, celle-là, nos ad-
versaires ne nous la reprochent pas ; il était arrivé à soixante -
cinq ans, et il se maria! Assurément c'était de la folie, d'au-
tant qu'il prenait pour femme Mlle Marie-Louise Persat, ex-
accoucheuse-jurée, dont le charmant visage et les vingt-cinq 
ans n'étaient guère son fait. Il y avait de la témérité de la 
part de M. Magaud à s'embarquer dans cette entreprise, mais 
il n'est pas de son siècle, il croit encore aux Antigones. Hé-
las.! les Antigones sont rares de nos jours; ce qui l'est moins, 
ce sont les OEiipes tout-à-fait aveugles qui,croient qu'une jeu-
ne fille belle, ravissante, douée de tous les avantages de l'es-
prit et du corps, peut vouer son avenir aux derniers jours 
d'un vieillard. Oui, la jeunesse et ia beauté sont les doux 
rayons qui viennent nous consoler quand l'âge a glacé notre 
sang; Dieu y a pourvu en nous donnant les regards et les ca-
resses de nos filles. Mais prendre alors une chaîne que l'amour 
ne soutient pas, c'est une entreprise pleine de périls, et dont 
on est sévèrement puni. 

Lorsque Mlle Louise Persat, ancienne accoucheuse-jurée, 
consentit à entrer dans la couche de M. Magaud, elle aurait 
dû le protéger et devenir sa fille, puisqu'elle ne pouvait être 
sa femme. Au lieu de cela, elle l'a chagriné et irrité par ses 
caprices et ses exigeances; elle couronne aujourd'hui sa con-
duite en demandant son interdiction. 

Cette demande en interdiction, qui a été précédée d'un au-
tre procès que l'on fondait sur la loi relative aux aliénés, et 
d'un procès en séparation de corps, appelle une défense sé-
rieuse. La Cour pourra en juger. M. Magaud est à sa barre; 

elle pourra l'interroger ; elle verra que ses réponses se sui-
vent. 

Il demande lui-même la nomination d'un conseil judi-
ciaire, mais il ne veut pas être interdit. 

Adonné à l'étude, M. Magaud s'est jetéd'abord dans la con-
templation des sciences naturelles. Puis il a ouvert le Code 
de procédure, et il a eu le malheur de s'en nourrir, pas as-
sez pour le comprendre, assez pour embarrasser ceux qui 
dirigent ses affaires, et leur résister. Il se pose aujourd'hui 
comme un jurisconsulte qui connaît sa valeur, mais qui est 
seul à la connaître. (Hilarité générale.) C'est ainsi qu'il n'a 
pas voulu comparaître en première instance. Quoi qu'on 
pu lui dire, il s'est obstiné à ne pas vouloir de l'épreuve 
premier degré. 

L'avocat dit qu'un seul petit-cousin a pris part à la déli-
bération du conseil de famille, et qu'il a rétracté sou vote. 
Puis il donne lecture du jugement, et arrive à la discussion 
du déclinatoire de son adversaire. 

M. le premier président : Oppose-t-on la fin de non-rece-
voir? 

M" Duvergier : Nous ne croyons pas devoir abandonner la 
fin de non-recevoir qui se trouve dans nos conclusions; mais 
je ne dirai rien pour la soutenir. 

Me Favre : Si vous ne la soutenez pas, c'est que vous ne 
la croyez pas bonne. 

M» Duvergier : Je la crois bonne. 
Me Favre : Alors il faut la soutenir. 

•L'avocat lit la requête de la partie adverse, dont nous 

extrayons ce qui suit : 

« La folie de M. Magaud est d'un genre tout spécial, et qui 
demande à être étudié avec un certain soin. Au premier 
abord, il se présente en victime des officiers ministériels et 
des juges, et cherche à inspirer à ceux auxquels il s'adresse 
de l'intérêt en sa faveur ; mais bientôt il est facile de s'aper-
cevoir qu'il n'y a rien d'exact dans les récits de M. Magaud, 
et que s'il ne ment pas sciemment, il se fait illusion com-
plète. Ce qui caractérise plus particulièrement la démence de 
M. Magaud, ce sont de contituetles hallucinations qui lui font 
voir des difficultés chimériques dans les choses les plus sim-
ples, et des trahisons de la part de toutes les personnes qui 
ont affaire avec lui. 

» Ces hallucinations le poussent aveuglément à lutter à tout 
propos, à ne rien terminer, à tout embrouiller; sa raison 
s'est tellement perdue au milieu des difficultés qu'il'a créées 
et dont il estincapable de se rendre compte, qu'il' suppose 
toujours que des embarras imaginaires, qui n'ont d'autre 
cause que le désordre de ses idées, sout le résultat d une 
conspiration générale pour le perdre. Il prétend que sa fera-
me a été gagnée par la police pour lui rendre compte de tou-
tes ses actions et l'injurier sous ce prétexte. Il se croit conti-
nuellement poursuivi par sa famille; tous les hommes d'af-
faires et la magistrature sont ligués contre lui; toujours 
chargé de pièces de procédure, lorsqu'il en égare, il se met 
dans des fureurs inimaginables. 

» Une nuit, en 1842, il s'est figuré que des voleurs étaient 
entrés dans son appartement ; il s'est levé en criant au se-
cours et en demandant de la lumière ; il disait : Des voleurs 
sont ici ; et il accusait la bonne de les avoir fait entrer en 
laissant la porte ouverte. 

» Ayant été chercher sa femme à Montluçon, en i 842, aprè 
l'avoir laissée plusieurs moissans argent, par suite d'un voyagi 

|* qu'elle avait fait aux eaux de Néris, pour soigner sa santé 
altérée par suite des mauvais traitemens qu'il lui fait subir, 
il a pensé qu'en prenant domicile dans cette ville il rendrait 
plus difficiles les poursuites exercées contre lui ; il prétend, à 
ce sujet, avoir fait toutes les déclarations nécessaires , et 
quoiqu'il soit revenu immédiatement- à Paris et n'ait pas cessé 
d'y demeurer depuis, il soutient que son domicile est à Mont-
luçon, et que le Tribunal de la Seine est incompétent à son 
son égard pour toute espèce de contestation. 

» Il accable M. le garde-des-sce&uxde plaintes contre le Tri-
bunal de la Saine tout entier, les notaires, les avoués, et for-
ce sa femme à porter ses plaintes au ministère de la justice 
au parquet de M. le procureur-général, à celui de M. le pro-

cureur du Roi, et dans les bureaux du greffier en chef du 
Tribunal de la Seine, l'accompagnant jusqu'à la porte pou 
être sûr que ses plaintes, qu'il n'ose plus déposer lui-même 
seront remises et reçues. 

» Il prétend avoir inventé un moyen de détruire une flotte 
ou une ville en un instant à une très grande distance, et 1 
l'occasion d'une invention pareille, dont il a été récemment 
question en Angleterre, il a écrit à M. le lieutenant général 
Sébastiani pour se plaindre de ce que le procédé expérimen-
té en Angleterre n'était autre que le sien, dont il a fait part 
au gouvernement en 1851. et dit qu'il faut que son avis ait 
été communiqué au sieur Varner. Il se plaint en public, dans 

les cafés, du gouvernesient, qui se serait rendu coupable, à 
cet égard, de trahison envers lui, et ne sait pas lécompenser 

le mérite. » 
» N'obtenant aucune réponse à ces plaintes, qui n'ont au-

cun fondement, il cherche à les faire parvenir jusqu'à S. M. 
» Il prétend que M. le président du Tribunal conspire 

contre lui avec l'exposante, et il a raconté ces prétendus griefs 
au sieur Boisson, employé au château, dont il s'est servi 
pour les faire parvenir à S. M. 

» I! se plaint aujourd'hui qu'on lui ait renvoyé ses récla-
mations après les avoir fait copier pour transmettre les dé-
tails de son invention à M. le prince de Joinville. 

» M. Magaud, propr,étaire, dont la maison rue Saint-Hya-
cinthe-Saiut-Michel est louée 9-.500 francs, net d'imj.ôt, et 
qui possède encore quelques capitaux, vit de la manière ia 
plus misérable. Il mange souvent dans les rues, jamais chez 
lui ; il sort le matin pour ne rentrer que le soir, passant 
presque toutes ses journées dehors ; il habite deux petites 
chambres sans air ni lumière, donnant sur une petite cour 
dans la maison rue d'Enfer, 5, où l'exposante demeure avec 
lui et se trouve renfermée toute la journée. Depuis sou ma-
riage il ne lui a jamais donné la moindre somme pour sa 
nourrir et se vêtir. 

» 11 fait des amas de serrures et de vieilles ferrailles, 
dont il remplit sa chambre, en se plaignant qu'on lui envole 
journellement, alors que ces objets n'ont aucune valeur. 

» Il refuse de recevoir ses loyers, et fait sommation à ses 
locataires; d'en déposer le montant à la Caisse des dépôts et 
consignations, assurant que nuit et jour il est volé chez lui. 

» Il prétend que l'exposante le laisse manquer de tout , et 
que le sieur Boisson, employé au château , dont il a fait la 
connaissance, est venu voir l'exposant pour avoir sur ce point 
une explication avec elle. Il a dit encore que sa femme avait 
voulu l'empoisonner avec du vin qui provenait de M. Lequi-
vaut, marchand de vins, rue Traînée , 15. Il pense que tout 
le monde veut l'empoisonner, et ne consent jamais à manger 
deux jours de suite dans le meure endroit. 

» Il accuse M. ie juge rie paix du 11 8 arrondissement d'a-
voir vôulu ie taire assommer dans les rues de Paris par la 
police, dont il le dit le chef, pour épouser sa veuve. Il pré-
tend aussi que le commissaire de police a des doubles clés de 
sa chambre, et vient lui enlever ses papiers. 

» 11 prétend que c'est l'exposante qui lui fait perdre ses 
ombreux procès; il lui a envoyé M. l'ahbé Piliier delà Croix 

pour lui dire qu'elle était la complice de ses adversaires. 
Il fait afficher la vente de sa maison rue Sairit-Hyacin-

the-Saint-Mscfiel, mais aussitôt qu'il se présente un acqué-
reur, il refuse de l'entendre, et s'écrie que c'est le gouverne-
ment qui lui envoie un espion pour connaître son opinion 
politique et !e perdre. 

» Il annonce a sa femme que, n'ayant pas d'argent pour ses 
besoins, il

fl
demande l'aumône, et l'engage à en faire autant...» 

Voilà Messieurs, cette requête. 

M. le premier président : La Mémoire qui m'a été remis 
signé de votre client est-il de lui? 

'« Jules Faire : Oui, Monsieur le premier président;.il a 
été communiqué à mon adversaire. 

M e Duvergier : Je l'ai là ; c'est la meilleure pièce de mon 
dossier. 

Ma Jules Favre : Vous en avez besoin pour gagner. 
L'avocat discute les griefs de l'articulation. Il voit en M. 

Magaud un homme qui aime ies procès, et qui fatigue la 
garde-des-sceaux de ses requêtes, mais qui n'est pas pour 
cela un insensé. Quant à sa conduite envers sa femme elle 
pourrait motiver une demande en séparation de corps, mais 
non point un procès en interdiction. 

M 8 Jules Favre retrace ensuite les principes de la matière. 
T Article 489 veut, pour qu'il y ait lieu de prononcer i'inter-
distion, un éta habituel d'imbécillité, de démence ou de fu-

Lu chancelier d'Aguesseau montrait quelle limite 
étroite sépare souientla sagesse de la folie. Ce n'est doneque 
dans des cas exceptionnels et rares que les magistrats doivent 
retrancher un homme da la liste des vivans, car ce n'est plus 
vivre que d'être interdit. 

Est-il possible qu'un homme soit interdit parce qu'il a la 
monomanie des procès ? 

En 1817, une affaire qui présentait avec celle-ci la plus 
gmude analogie a eu beaucoup de retentissement. Un e dame 
Selves poursuivait l'interdic ion contre son mari qu'elle ac-
cusait de plaider avec tout le monde et d'épuiser toutes les 
juridictions; sur les conclusions de M. Marchangy, avocat du 
Roi, la demande fut rejetée. 

On dira peut-être que M. Magaud a été coodamnéen 1838 
pour outrage à la pudeur. Les magistrats pensaient donc qu'il 
était sain d'esprit, puisqu'ils l'ont condamné. UA mot sur ce 
procès : M. Magaud se promenait sur sa terrasse à une heure 
où la nuit lui paraissait assez sombre. Il paraît qu'elle ne 

l'était pas assez.... Il a été condamné à quinze jours de pri-
son et à 16 fr. d'amende. 

Quant à son invention, c'est un inventeur malheureux et 
persévérant. Combien il y en a comme lui! Il croit qu'un An-
glais lui a volé son invention... ils en sont bien capables. 
D'ailleurs, je me déclare incompétent... M. Magaud, qui à 
fait des études de chimie et de pyrotechnie, prétend qu'il 
donnera au monde la paix universelle, tant son procédédé-
truira de bataillons réunis... Que d'inventeurs ea sont là ! 

M« Jules Favre dit, en terminant, que Mme Magaud n'a 
fait ce procès que parce que son mari lui a retiré les procu-

rations qu'il lui avait données. Il donne lecture d'une lettre 
que lui écrit du Jura une vieille sœur de son client et d'une 
protestation pardevant notaire de tous ses parens. ' 

M. le premier président : Monsieur Magaud, es l-c 
vous qui avez fait lé mémoire? 

M. Magaud : Oui. 

M. lepremier président : Sans conseil ? 

M. Magaud : Voilà l'original. 

M. le premier président : Je n'en ai pas besoin... Fai-
tes-le passer à M. l'avoCAt-géaéral. 

La parole est à M" Duvergier, qui se présente pour Mme 
Magaud et le conseil de famille. 

M' Duvergier prend la parole en ces termes : 

La situation de M. Magaud est malheureuse et touchante 
et je m'associe complètement aux sentiniecs et aux pensées 

que mou honorable adversaire a exprimée. Il s'agit, entre 
nous, de savoir si les mesures que je demande sont ind.s-
pen-ables pour pourvoir à la sûreté personnelle de M. Ma-
gaud et a l'administration de ses biens, ou si la nomination 
d'un conseil judiciaire est suffisante. 

Les faits n'ont pas été exposés à la Cour avec le caractère 
qui leur est propre. Je vais m'appliquer à rectifier ce qu'il y 
a eu d'erroné dans le récit de mon adversaire : ce sera toute 
ma plaidoirie. Je dois dire comment le mariage s'est fait. 

M. Magaud appartient à mie famille honorable; il avait 
500,000 francs quand il a quitté son pays. Je ne le suivrai 
pas dans s*;s voyages. Défiiuvement fixé à Paris, il y avait 
acheté une maison qui lui rapporte, net et quitte de toutes 
charges, 9,100 francs. Il avnrt donc ies moyens de vivre 
heureux et tranquille: il ne l'a pas pu, ou il ne l'a pas su. 

En 1840 plusieurs amis, il le reconnaît lui-même dans son 
mémoire, lui conseillèrent de prendra une compagne sage et 
honuètd pour terminer paisiblement ses jours. M. Magaud 
prétend que c'est sa femme qui a, !a première, désiré ce ma-
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iage : c'est inexact. Je n'accuse pas son intention ; j'accuse 
a mémoire et son intelligence. Le fait est que Mlle Persat 
ésista longtemps. Vaincue enfin par les instances de parens 

*t d'amis, elle céda. Les avantages que lui faisait M. Magaud 
l 'avaient rien d'excessif, puisque, avec une fortune de 500,000 
rancs, il lui donnait par contrat de mariage 20,000 francs. 
Vussitôt muriée, elle ne tarda pas à s'apercevoir qu'elle.avait 
:té la dupe et qu'elle serait la victime de ce mariage. Les 
,;ouffrances de cette pauvre femme ont été intolérables, et je 
l'exagère rien en disant qu'elle a vécu par autorité de justice. 

M. Magaud lui a refusé jusqu'au nécessaire. Toutes les fois 
(u'elle s'est adressée à un fournisseur, elle a été obligée de 

>e prévenir qu'il faudrait faire assigner son mari devant le 
juge de paix pour obtenir le paiement; car il veut toujours 
être condamné avant de payer. (Hilarité.) 

En 18-44, les choses en étaient arrivées à ce point que M. le 
uge de paix, qui porte beaucoup d'intérêt au sieur Magaud, 
[uoi qu'il en dise, assembla un conseil de famille. On crut 
jouvoir lui faire nommer un conseil judiciaire, en vertu de 

l 'art. 58 de la loi de 1858 sur les aliènes, dont le texte n'est ap-
plicable qu'à ceux qui, sans être frappés d'interdiction, sont 
léteuus dans une maison de santé. Le Tribunal ordonna cette 
nomination de conseil dans un jugement par défaut. Mais,sur 
l'opposition, le Tribunal reconnut que la loi n'était pas ap-
plicable, puisque M. Magaud n'était pas renfermé, et il réfor-
ma son jugement. M. Magaud était présent à l'audience. Quoi-
que très bien défendu, il crut devoir prendre la parole, di-

sant qu'il demandait 50,000 francs de dommages-intérêts 
contre son conseil de famille et le juge de paix du 11 e arron-
dissement; et comme on ne faisait pas droit à sa requête, il 
se retira fort mécontent, racontant à tout le monde qu'il 
avait perdu son procès, quoiqu'il l'eût gagné. (On rit.) 

Cependant sa conduite envers sa femme était devenue in-
supportable. Mme Magaud intenta une demande en sépara-
tion de corps; la comparution personnelle eut lieu devant M. 
le président Jourdain. Là, M. le président dit au sieur Ma-
gaud que sa femme lui reproche de ne pas même lui donner 
de quoi se vêtir et se nourrir. M. Magaud répond que c'est lui 
(le magistrat !) qui le met dans l'impossibilité de donner à 
sa femme ce qui lui est nécessaire. M. Jourdain n'alla pas 
plus loin ; mais il dit à la femme : » Madame, ce n'est pas 
une demande en séparation de corps; c'est une demande en 
interdiction qu'il faut former. » On lui avait déjà donné ce 
conseil. Le procès en séparation fut donc abandonné pour le 
procès actuel. 

M° Duvergier lit ici l'avis unanime du conseil de famille, 
qui se fonde sur les faits articulés dans la requête. Il examine 
ensuite ces faits. 

L'avocat insiste particulièrement sur ce que M. Magaud ne 
veut pas recevoir un centime de ses locataires

f
 II faut que tout 

ce qui lui est dû soit déposé à la caisse des dépôts et consi-
gnations. A la suite d'une affaire dans laquelle était intéressé 
le libraire Barba, il revenait à M. Magaud 12,177 fr. Il pré-
tendit que le greffier s'était trompé, que c'était 12,277 fr. 
Les fonds furent consignés. Il a été fait plus de 2,000 francs 
de frais pour ces 100 francs, et la somme de 12,000 francs est 
encore à la caisse des dépôts et consignations. 

A une époque beaucoup plus ancienne, M. Magaud avait 
acheté une propriété près d'Orléans, au prix de 50,000 francs. 
Il avait 80,000 francs en numéraire, et pouvait payer comp-
tant ; mais il s'imagina que la signature qu'il avait apposée au 
sous-seing privé était fausse, et que son vendeur n'avait pas 
pouvoir d'aliéner. Il fit procès sur procès, et pendant sept 
ans il laissa son domaine inculte et complètement improduc-
tif. Définitivement il a été condaniné à le garder et à le 
payer. 

Il pousse ses craintes tellement loin, que quand il achète 
des denrées de première nécessité, il n'ose pas payer. Voici 
ce qu'il arrivait à un M. Bacine, marchand de vins, qui le 
pressait d'acquitter une dette de 91 francs : 

€ Monsieur, 
» L'autorité me met dans l'impossibilité de remplir mes 

engagemens avec qui que ce soit. Les officiers ministériels 
aux actes desquels je suis forcé d'avoir -recours pour forcer 
mes débiteurs à me payer, me refusent franchement leur 
concours, autant, qu'un avoué du nom' de Loustauneau ne 
leur en donnera pas l'ordre. Ce dernier, à la place de refus 
formel, se tient à la campagne, ou fait répondre chaque fois 
que je me présente à son étude, qu'il est absent. C'est en 
vain que j'ai demandé à M. le président le choix d'un autre 
avoué, il a repoussé ma demande. M. le procureur du Boi 
en a fait autant. Si vous êtes assez heureux pour obtenir la 
faveur d'un de ces magistrats, pour obtenir spécialement à 
votre ancienne créance un ordre à un huissier quelconque 
pour l'exécution d'un acte qui dispense de jugement, c'est le 
seul moyen que je crois que vous ayiez, dans l'extrémité où 
vous me placez, de vous faire payer les 91 francs 75 cent, 
que je vous redois poar le vin que vous m'avez vendu an-
ciennement. Je suis bien fâché de ne pouvoir vous répondre 
autrement; c'est la seule manière que j'aie de répondre à 
mes créanciers. » (Hilarité prolongée.) 

s Me voilà, par la violence, rayé de la liste des justi-
ciables. 

» J'ai l'honneur de vous saluer avec considération. 
» Paris, le 9 octobre 1844.. 

Voilà comment s'exprime ce pauvre M. Magaud, que je 
n'accuse pas, je le répète, mais dont je suis bien plutôt le vé-
ritable défenseur. 

Il a cru devoir s'adresser à M. le garde-des-sceaux, au milieu 
de toutes ses idées de procès. Si mon adversaire persiste, 
après cela, à croire qu'il est sain d'esprit, j'avoue que je n'y 
comprends plus rien. 

Voici le brouillon de cette lettre : 
€ Monsieur, 

» Dans mon précédent placet, j'avais eu l'honneur d'obser-
ver à Votre Grandeur que je considérais comme indispensa-
ble que vous daigniez nommer un jurisconsulte praticien 
consommé pour examiner ma situation et vous en faire son 
rapport, ce qui exigeait une étude laborieuse. Sous ce point 
de vue, votre ministère ne pouvait consacrer beaucoup de 
temps dans l'intérêt d'un seul justiciable; c'est pourquoi 
j'ai annoncé que j'entendais rémunérer le jurisconsulte dé-

' signé, et que, dans le cas de la défense, j'acceptais la compé-
tence de la juridiction de la Seine, au défaut de celle de 
Riom, dans laquelle je suis placé de fait et de droit. 

» Pour entrer dans la carrière des faits, il sera prié d'exa-
miner quatre jugemens rendus en un seul jour, 51 août 1843, 
et un autre du 18 mai dernier ; enfin celui du 12 juin, tous 
six dont le moindre vice est la violation de la loi sur l'incom-
pétence. Cet examen sera très court, mais fera comprendre le 
mérite d'autres jugemens, arrêts et ordonnances sans nombre 

qui m'ont frappé à des intervalles différens. Sans doute il 
fera naître la nécessité d'amender le Code de procédure, que 
l'on peut appeler le Code des ruines, et quelquefois des cri-

mes. 
» Ma misérable position, qui sera connue de Votre Gran-

deur, la déterminera sans doute à forcer la direction de la 
caisse des dépôts à me relâcher des fonds qui dépassent de 
plus de 40,000 fr. les causes pour lesquelles ils sont réservés. 
C'est en vain que j'ai présenté requête sur requête à M. le 
président, à l'effet d'obtenir une remise capable de me faire 
vivre ; il n'a répondu à aucune, pas même négativement, 
c'est-à-dire qu'il n'y avait pas motif à refuser, puisque les 
oppositions qui les arrêtent sont radicalement nulles. 

» M. le directeur le reconnaît, mais il dit que ce n'est pas 
assez, qu'il faut avec cela un jugement qui déclare la nulli-
té. Il pose en principe la nécessité de plaider pour un hom-
me qu'il sait bien être dans l'état de pauvreté temporaire. 

» Plaise donc à Votre Grandeur ordonnera M. le directeur 
verser entre vos mains, et sans qu'il soit besoin de plaider, 
toutes les valeurs qui ne seront pas retenues à la caisse 
pour des motifs et des voies légales, en appelant par missi-
ves les opposans par-devant le notaire de la caisse, pour y 
exhiber les titres qui n'ont point encore été produits. Mon 
état ne me permet pas de faire des frais d'huissier ; d'ailleurs 
l'avocat que vous daignerez indiquer sera présent. 

» Cette grâce obtenue de votre grandeur me permettra 
d'attendre sa décision sur les affaires qui lui seront soumi-
ses par le jurisconsulte désigné. Mais il est urgent au préa-
lable de vous faire représenter deux plaintes déposées au 
Parquet- l'une contre le nommé Rigaut, failli, et ses syndics; 
l'autre contre un M

e
 Lagroue, avoué, parce qu'elles affectent 

des cas très graves de criminalité. » 

Non-seulement M. Magaud est un plaideur acharné , mais 
d ne comprend absolument rien aux affaires. M. Selves, 
iont on a parlé, était un plaideur très hasardeux, très véhé-

nent, très obstiné, mais très intelligent; il n écrivait pas a 

M. le garde-des-sceaux des folies comme celles que je viens 
de mettre sous les yeux de la Cour. 

M. Magaud a imaginé qu'il était l'inventeur d'un procédé 
pour brûler une floite, et même une ville, à une très grande 
distance. Sans doute il y a des inventeurs qui s'exagèrent 
leur génie, qui croient avoir trouvé des choses magnifiques 

quand ce qu'ils ont trouvé est, peu de chose. Mais lui n'a rien 
inventé du tout. Et cependant il écrivait à M. le lieutenant-
général Sébastiani : 

€ Monsieur le lieutenant-général, 

» J'ai vu dans les journaux qu'un nommé Varner, Anglais, 
avait proposé à son gouvernement un procédé incendiaire, et 
dans ce qu'on y lit, il s'agit d'une bombe invisible et d'une 
batterie électrique. A ces mots, j'ai pu penser que le procédé 
dont je vous avais fait part en 1841 se trouvait identique 
avec celui-là, dont il n'était qu'une copie. En relisant mon 
projet, vous pourrez reconnaître qu'on peut conjecturer que 
mon procédé a pu être communiqué. Mais comment, et par 
qui ? A-t-il été découvert parmi les pièces de rebut dans vos 
bureaux, et de là, la cupidité en a-t-elle fait son affaire ? Ou 
bien a-t-il été distrait ou copié sur les originaux qui ont été 
saisis chez moi il y a environ six semaines? c'est plus pro-
bable. Mais comme j'appréhende que les soupçons se portent 
sur moi, j'ai pris le parti de vous confier mes craintes par 
l'honneur de la présente... 

» Ce qu'il y a de frappant dans cela, c'est que ce sont ces 
deux procédés qui ont servi de prétexte à l'interdiction que 
le Tribunal de la Seine a prononcée par défaut ; et touchant 
laquelle il va intervenir, sur opposition, un jugement défini-
tif à la 1™ chambre. 

» Je joins à la présente une lettre que j'avais écrite au ré-
dacteur du Siècle, mais que je me suis empressé de retirer. 

» Au lieu de cela, ma mémoire se rappelant ce procédé, 
j'en ai fait une nouvelle description, que j'ai l'honnaur de vous 
adresser ci-inclus avec la lettre du Siècle. 

» Agréez, etc. 
» Paris, S août 1844. » 

Je demande s'il est possible de confondre d'une manière 
plus grave toutes les notions du bon sens. 

L'avocat rappelle d'autres marques d'extravagance de la 
part du sieur Magaud. Ainsi il se croit sans cesse poursuivi 
par la police... , 

M. le premier président, s'adressant à M. Magaud , qui 

est debout derrière le bureau : Monsieur Magaud , com-

ment établissez-vous que vous êtes poursuivi par la po 
lice? 

Le sieur Magaud ne répond pas. 

M' Jules Favre : Ah ! Monsieur le premier président , 
c'est qu'il est un peu sourd. 

Sur l'ordre de M. le premier président , un huissier 

transmet ses questions à M. Magaud , qui répond à voix 
basse. 

M. le premier président : Que dit-il ? 

L'huissier : Il répond qu'il est talonné depuis long 
temps. 

M. le premier président : Comment, talonné? 

L'huissier : Il dit qu'il a reçu un coup de queue de bil 

lard sur la tête , ce qui lui fait croire qu'il est poursuivi 
par la police. (Hilarité dans l'auditoire.) 

Le sieur Magaud : C'est un agent de police m'a donné 
ce coup de queue de billard. 

M' Jules Favre : Monsieur le premier président , la 
Cour pourrait entendre M. Magaud dan3 la chambre du 
conseil.... 

M. le premier président : Non, non! Nous sommes bien 
aises qu'il s'explique en public. 

M' Jules Favre: Mais au moins faudrait-il qu'il s'expli-

quât à haute voix et sans intermédiaire.... 

M. le premier président : Eh bien ! qu'il parle plus 
haut. 

Le sieur Magaud, avec beaucoup de volubilité et d'é-

nergie • Oui, je suis poursuivi par la police.,. Que M. le 

procureur-général fasse prendre des renseignemens : M. 

Allard est dans le cas de dire si c'est vrai ou non ; il dira 

s'il a mission de me poursuivre. Il existe au ministère de 

la police générale une note contre moi qui remonte à 

1824 ; ma famille me fait poursuivre depuis cette époque. 

C'est ce qui m'a forcé de me réfugier en Hollande, et 

puis sur la Loire. M. le procureur-général peut se faire 

apporter cette note. Dès que je fus arrivé en Hollande, 

M. le grand-référendaire de Hollande me fît appeler dans 

son bureau, ou dans son cabinet, et me dit que la police 
française était à mes trousses... 

M. le premier président : Racontez-nous tous vos cha 
grins. 

M. Magaud : M. le grand-référendaire me dit : « Res-

tez ici en repos. » Mais mon asthme me fit partir, sans 

quoi je serais encore en Hollande. La note est toujours à 
la direction générale de la police. 

M. le premier président : Vous prétendez que votre 

femme n'a pas de soins pour vous ? 

M. Magaud : Oh ! je ne lui en demande pas !... Qu'elle 

me laisse en repos , je ne lui demande que ça. 

M. le premier président : Pourquoi l'avez-vous prise? 

M. Magaud : Parce que je me suis trompé... (Nouveaux 
rirfB.) 

D. Quel mal vous fait-elle ? — R. Quel mal ! elle met 

ma maison au pillage... Elle a tout vendu... mon linge... 
mes effets... mes meubles.,. 

M. le premier président : Vos effets et vos meubles ont 

été vendus parce que vous vous êtes retiré à Montluçon, et 

que là vous n'avez pas payé votre loyer. 

M. Magaud : Si vous vous mettiez à ma place pour un 

moment... (hilarité générale) vous verriez bien! Après les 

tracasseries des magistrats de Paris, je ne parle pas de 

ceux de la Cour, je ne pouvais plus rester sous cette juri-

diction. J'ai voulu sortir d'ici et aller m'établir sous une 

juridiction étrangère ; comme la juridiction de Riom a 

quelque réputation, c'est celle-là que j'ai choisie. J'ai 

voulu distraire ma femme de Paris, où elle avait une an-

cienne connaissance ; je l'ai forcée à me suivre. Mon in-

tention était de lui acheter une propriété, de faire un 

grand sacrifice pour l'arracher à Paris et à la débauche... 

Elle est restée là-bas quelque temps ; mais au bout de 

quatre mois elle est revenue à Paris. Je lui avais donné 

ma procuration ; elle a voulu s'emparer de 50,000 francs 

à moi ; je lui ai retiré ma procuration ; depuis ce moment 

mes affaires sont dans le désordre le plus complet. 

Elle a été bien ingrate envers moi, puisque, nonobs-

tant la donation de 20,000 francs, je lui faisais présent 

d'un beau et joli domaine; je lui faisais un joli sort, car 

elle porte mon nom. 

D. Vous prétendez qu'elle a voulu vous empoisonner 
avec du vin ? 

R. Permettez-moi de ne pas m'expliquer là-dessus ; 

qu'elle ait réussi ou non, je suis dans un triste état, j'ai 

été obligé d'entrer à l'hospice. On vous dira que j'étais 

bien malade. 

D. Vous pensez donc que c'est elle qui a voulu vous 

empoisonner? D'un autre côté, vous dites qu'elle vous ac-

cuse d'avoir voulu l'empoisonner elle-même? 

R. Ah ! je ne vous dirai rien de tout cela ! Ça n'est 

porté dans mes écrits... Ma procédure n'en parie pas... 

Je ne m'expliquerai pas là-dessus. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas confiance dans le juge de 
paix du 11 e arrondissement? 

R. Parce que c'est lui qui est l'auteur de tous mes 

maux. C'est lui qui m'a talonné. Avant lui les jours se 

passaient... Depuis tout n'a été que malheur. Je le dis, 

malgré que M. l'avocat soit son suppléant... Il peut bien 

parler en sa faveur. (Hilarité à laquelle prennent part M* 

Duvergier et messieurs de la Cour.) 

Je n'ai jamais écrit à M. le général Sébastiani. Si vous 

voulez me faire voir la lettre, je verrai l'adresse. J'avoue 

les expressions ; mais ce n'est pas à M. Sébastiani que 

j'ai envoyé cette lettre. 

M. le président : Maître Duvergier, continuez votre 
plai .'oiri >. 

1U Di i j ier t Je n'ai plus qu'un, mot à dire. Si la no-
mination d'un conseil judiciaire pouvait suffire, nous ne 
demanderions pas mieux ; mais il plaiderait contre son con-
seil judiciaire, ça ne peut faire l'objet d'un doute. 

M. le premier président : Et ce cousin dont on a parlé ? 
M. Duvergier : Je dois dire à la Cour que la swir de M. 

Magaud est dans un état mental qui ressemble beaucoup, 
malheureusement, à celui du frère. Elle a provoqué une pro-
testation de parens, de membres de sa famille qui attendent 
sa succession. Ce cousin, dont le certificat a été lu par mon 
adversaire, et qui avait pris part à l'avis unanime du conseil 
de famille, a voulu s'unir aux parens qui ont protesté dans 
un intérêt que la Cour comprend. Voilà pourquoi il s'est ré-
tracté. 

M. l'avocat-général Bresson conclut en la forme à ce 

que les parties soient déclarées réciproquement non-re-

cevables dans leur déclinatoire : et au fond, en insistant 

notamment sur le mémoire que le sieur Magaud a fait 

distribuer à ia Cour, mémoire qui dénote une fièvre de 

tête et un dérangement d'esprit continuels, conclut à la 

confirmation du jugement. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, rend un arrêt par lequel : 

t Ea ce qui touche le déclinatoire proposé par Magaud, 
» Considérant que Magaud n'a jamais habité Montluçon, 

et qu'ainsi le déclinatoire n'est pas fondé ; 
• En ce qui touche le fond, 

» Adoptant les motifs des premiers juges, sans s'arrêter au 
déclinatoire proposé par la dame Magaud, et sans qu'il soit 
besoin de statuer à cet égard, 

Confirme. » . 

JUSTICE CRIMIIVELLE 

COUR D'ASSISES DE LA" HAUTE-MARNE 

Correspondance particulière de la Gaxtttt des Triftuna 

Présidence de M. Pillot, conseiller. 

Audience du 16 avril. 

TENTATIVE »'lNCENDIE. 

Joseph Thevenot est un vieux troupier qui ar.r' 
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COUR ROYALE DE PARIS ( 3e chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audiences des 18 et 19 avril. 

L'ODE-SYMPHOHIE le Désert. — DROITS D'AUTEUR. 

L'auteur d'une œuvre susceptible d'être représentée, exécutée, 
déclamée ou chantée en public, peut, comme l'auteur d'une 
œuvre dramatique quelconque, invoquer VappUcalion de la 
loi du 19 janvier 1791 sur le droit que cette loi donne à 
tout auteur vivant, de s'opposer à la représentation pu-
blique de son ouvrage sans son consentement, à peine de la 
saisie des recettes prononcée par l'article 428 du Code pénal. 

Nous avons dit dans notre dernier numéro que la Cour 

avait entendu hier les plaidoiries des avocats dans cette 

affaire, et qu'elle devait prononcer aujourd'hui son arrêt. 

Les faits qui ont donné lieu à ce procès ont été si lon-

guement exposés déjà, soit dans le compte-rendu de l'af-

faire en première instance, soit dans le narré des procès 

semblables portés devant les Tribunaux de Marseille et 

de Lyon, qu'il suffira de dire qu'il s'agissait devant la 

Cour de l'8ppel interjeté par M. Colin du jugement rendu 

entre lui et M. Vatel par le Tribunal de commerce de la 

Seine, qui, sans lui reconnaître ses droits d'auteur dans 

toute la sévérité que lui donneraient les lois de 1790 et de 

1793, lui a accordé cependant une rémunération par cha-

que représentation, pour la fixation de laquelle il a ren-

voyé les parties devant M. Saintine, homme de lettres. 

Cet appel a été soutenu parM
c
 Blot-Lequesne, qui, après 

avoir cherché à relever par la lecture de nombreux frag-

mens le mérite de l'œuvre littéraire de M. Colin, a ap-

puyé son système sur les moyens de droit consacrés par 
l'arrêt. 

Après sa plaidoirie, M* Dain se lève, et prend pour 

M. Hellet, syndic de la faillite du sieur Colin, des con-

clusions tendantes à être seul intervenant, et à ce que le 

montant des condamnations à intervenir soit versé dans 
la caisse de la faillite. 

M" Blot-Lequesne : Je dois un mot de réponse à cette 

intervention : M. Colin a eu le malheur de s'associer à 

un tailleur aussi saint-simonien, qui prétendait être l'in-

venteur d'un instrument appelé le sommatomètre, à l'aide 

duquel on prenait d'un seul coup la mesure d'un habille-

ment. La société a été mise en faillite, à la vérité, mais 

j'affirme à la Cour qu'au moment où je parle tous les 

créanciers sont payés. 

Après cet incident, qui n'a pas eu de suite, M" Dupin a 

plaidé pour M. Vatel. 

M. Berville, avocat-général, a conclu à la confirmation 
de la sentence. 

La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour reçoit le syndic Colin partie intervenante, et 
statuant tant sur ladite intervention que sur l'appel de Co-
lin ; 

» Considérant que la loi du 19 janvier 1791 est applicable 
à tout ouvrage susceptible d'être représenté, exécuté, décla-
mé ou chanté en public, quelle que soit d'ailleurs la nature, 
la forme, l'importance de cet ouvrage ; 

» Que, dès lors, Colin, auteur des paroles de la symphonie 
du Désert, a le droit de se prévaloir, en ce qui concerne cet 
ouvrage, des dispositions de ladite loi ; 

» Considérant qu'aux termes de cette loi les ouvrages des 
auteurs vivans ne peuvent être représentés sans le consente-
ment formel et par écrit des auteurs ; 

» Considérant que la réunion d'un ouvrage littéraire, quelle 
que soit d'ailleurs son importance, à un ouvrage musical, ne 
peut, dans aucun cas, mettre obstacle à l'exercice du droit 
reconnu par la loi à tout auteur d'interdire, par des considé-
rations qu'il u'appartient qu'à lui seul d'apprécier, la re-
présentation publique de son ouvrage, sauf, s'il y a lieu, les 
questions de dommages-intérêts pouvant naître dès circons-
tances ; 

» Considérant que Colin n'a jamais donné aucun consente-
ment à l'exécution sur le théâtre de l'Opéra Italien de la sym-
phonie du Désert, en ce qui concerne les paroles dont il est 
l'auteur, si ce n'est pour la représentation du 29 décembre ; 
que dès lors Vatel est sans droit pour la faire exécuter à l'a-
venir avec les paroles de Colin ; 

» Considérant néanmoins que Vatel a pu être induit en 
erreur pour le passé par le silence de Colin lors des conven-
tions intervenues entre Vatel et Félicien David, auteur de la 
musique, avec la participation des frères Escudier, acqué-
reurs du droit de publication de l'ouvrage de Colin, ainsi que 
par le consentement donné par Colin à la représentation du 
29 décembre moyennant le paiement à lui fait par les frères 
Escudier d'une somme de 500 francs, et que dès lors il ne 
peut y avoir lieu à prononcer la confiscation des recettes, 
mais seulement à régler pour les représentations faites le 
droit d'auteur dû à Colin à raison de son ouvrage ; 

» Considérant que la Cour a dès à présent les élémens né-
cessaires pour apprécier à cet égard les droits de Colin, sans 
qu'il soit besoin de recourir à une expertise ; 

» Considéraut qu'au moyen de l'intervention du syndic, et 
en supposant même l'état de faillite de Colin encore subsis-
tant, la fin de non-recevoir tirée par Vatel de cet état de 
faillite ne saurait être admise ; 

» Infirme ; au principal fait défense à Vatel de faire exécu-
ter à l'avenir la symphonie du Désert, en ce qui concernedes 
paroles de Colin, avant d'avoir obtenu le consentement de ce-
lui-ci; 

' Condamne Vatel à payer à Colin par chaque représenta-
tion donnée jusqu'à ce jour, autres toutefois que la représen-
tation du 29 décembre dernier, la somme de 100 f., à laquelle 
la Cour fixe pourle passé les droits d'autejir dus àColin ; 

» Déclare l'arrêt commun avec le syndic pour être exécuté 
avec lui, s'il y a lieu, selon sa forme et teneur ; 

» Ordonne la restitution de l'amende; 

» Condamne Vatel aux dépens de première instance et 
d'appel. » 
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nerait uu coup de couteau, qu'il brûlerait sa maison . 

La femme Thevenot mourut, et aucun testament ÙP fi 

représenté, ce qui exaspéra singulièrement l'accusé Th! 
venot. lue" 

II était sous l'influence de ces dispositions le 12 févri 

dernier, jour de funeste mémoire. Il faisait un froidI ri 

goureux, la neige couvrait la terre et le toit des maisons" 

Entre six et sept heures du soir, la famille Minot, comno-

see de sa sœur, du beau- frère et des neveux de l'accusé 

était autour du feu dans la cuisine de la maison • elle 

s'entretenait de choses indifférentes, lorsqu'on entendit 

tout à coup un assez grand bruit; ce bruit se renouvela 

jusqu a trois fois. On se levé, on se porte au derrière de 

la maison, et un des neveux aperçoit Thevenot descen-

dant du toit de la maison de Minot; il était porteur d'un 

fusil; il fuit alors et rentre dans le village, où il est encore 

reconnu par un autre de ses neveux près duquel il est 
obligé de passer. 

Le maire est mandé; on constatel'état des lieux, eton dé-

couvre sur la toiture une boîte d'allumettes chimiques des 

allumettes déjà usées en partie, des brins de paille qui ont 

été enflammés et éteints, et un trou pratiqué dans le chau-

me recouvrant le toit; lequel trou paraissait avoir été des-

tiné à recevoir des matières inflammables. 

Les souliers de l'accusé, saisis comme pièces de convic-

tion, et rapprochés des vestiges restés sur le terrain, at-

testent encore sa présence sur le lieu du crime. 

Tous ces indices ne sont pas incertains. Les témoins en 

attestent l'existence, et l'accusation s'en prévaut comme 

qualifiant une tentative d'incendie qu'elle impute à The-
venot. 

Celui-ci, qui ne les dénie pas, s'en empare pour soute-

nir que tout a été comploté, préparé et disposé par sa fa-

mille, la famille Minot, pour faire croire à une tentative 

d'incendie, la lui imputer, et le rendre victime de cette 
odieuse machination. 

On sait de reste par ce récit quelles] sont les déposi-

tions des témoins produits,- ils sont tous proches parens 

de l'accusé, excepté une femme, marchande publique qui, 

peu de temps auparavant, a livré à l'accusé une belle 

d'allumettes chimiques, qu'il a rapportée le lendemain du 

crime, en assurant que rien n'en avait été distrait. 

C'est dans ces circonstances que l'affaire se présentait. 

M. Morcrette, substitut du procureur du Roi, dans un 

réquisitoire plein de force et de logique, en a présenté le 

tableau de manière à produire une vive impression sur 

l'esprit du jury. Mais il a sollicité lui-même l'admission 

de circonstances atténuantes. 

*M
e
 Petit a repoussé ces circonstances atténuantes; ce 

n'est pas, a-t-il dit, une semblable décision qui convient i 

son client. Convaincu de son innocence, l'avocat a multi-

plié ses habiles et brillans efforts pour la faire triompher. 

M. le conseiller Pillot, qui pour la première fois prési-

dait nos assises, a fait preuve, dans la direction des dé-

bats et dans son résumé, d'une impartialité et d'un esprit 

d'analyse des plus remarquables. 

Le j ury a répondu affirmativement à toutes les questions, 

avec admission de circonstances atténuantes. 

La Cour, abaissant la peine de deux degrés, a condam-

né l'accusé à six ans de travaux forcés, avec dispense d'ex-

position. 

P. S. Pendant qu'aux audiences précédentes la Cour 

employait ses journées à constater et réprimer de nom-

breux vols, d'autres voleurs se rendaient les maîtres de la 

ville pendant la nuit. Ils ont assailli la maison de M. Hu-

guenet, orfèvre : déjà deux portes de cave avaient cède 

à leurs efforts; une troisième, en forme de trappe, avat 

subi le même sort ; mais, malheureusement pour les rua " 

faiteurs, une chaise tomba. Au bruit, la maison s'éveille» 

les voleurs se sauvent, dans le moment où libres 

leurs actions ils allaient pénétrer dans le magasin d on -

vrerie. Ils ont jusqu'à présent échappé à toutes lesrecne -
ches. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— DORDOGNE (Périgueux). — Pierre Delcouderc, con 

damné à mort, dont nous racontions l'évasion et
Ja

 . ̂  

ture dans la Gazette des Tribunaux du 19 avril, ^ 

de subir sa peine. Voici ce qu'on mande de Périgu
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la date du 17 avril : ...
 sur 

« Pierre Delcouderc a été exécuté hier mercredi, ̂  

la place Francheville. Ce malheureux est mort avec ^ 

le courage et la résignation que donne la religion a 

qui lui demandent ses divins secours. J>
0
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M. l'abbé Vèze, aumônifj <jj 
)elcouderc, quH 8 

faifappeler, sans doute parce que h 

d'exécution étaient arrivés jusqu'à son oreille. 

re-
pour aujourd'hui? demanda-t-il à son confesseur. " 

n'en suis pas bien certain; mais il faut vous préparer, ̂  

pondit M. Vèze, qui avait résolu de ne lui annoncer H 
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rlix heures la fatale nouvelle. — Eh bien ! faites-moi le 

plaisir de vous en inlormer et de me prévenir le plus tôt 

^°»
S,

M. Vèze sortit alors, comme pour satisfaire à la de-

mande de son pénitent, mais en réalité pour se rendre à la 

chapelle de la prison, où il célébra le saint sacrifice de la 

messe, en présence de tous les prisonniers. A la suite de 

cette cérémonie, le digne pasteur adressa à l'assistance 

une touchante allocution, qui parut produire sur tous une 
impression profonde. 

» M. Vèze revint ensuite près de Delcouderc, auquel il 

dit avec effort : « Vous m'avez chargé d'une triste mis-

sion, mon pauvre . ami : votre heure est venue. — Ah . 

que m'apprenèz-vous là ! répondit Delcouderc; vous ne 

pouviez m'apporter une meilleure nouvelle. Je vais donc 

être débarrassé de toutes mes peines ! je vais aller au 

ciel ! C'est le jour de mon triomphe !... 

» Le gardien en chef s'étant approcbéde lui, Delcouderc 

s'écria : « C'est donc aujourd'hui, M. Blanchard, que je 

vais vous quitter pour tout-à-fait? Mais comment irai-je 

là-bas ? Ne pourrait-on pas m'y conduire dans une voi-

ture couverte? je crains tant les regards delà populace! — 

Y pensez-vous, Delcouderc ? Que dirait le peuple ? Il vous 

reprocherait d'être lâche, et de n'avoir-pas assez d'éner-

gie pour marcher à la mort. Rappelez-vous Desmaisons, 

que vous voulûtes voir passer : il marcha d'un pas ferme, 

et il soutenait son. confesseur. — Vous avez raison, M. 

Blanchard; je ferai comme vous et M. l'abbé voudrez que 
je fasse. » 

Après s'être confessé, Delcouderc demanda à déjeuner, 

et il sollicita la faveur de partager ce dernier repas avec 

le condamné André Deffigier, son ancien camarade de 

prison ; mais on ne put le satisfaire. Tout ce qu'on put 

lui promettre, ce fut de remettre à son camarade et en 

son nom une part du déjeûner. Cependant, quelques ins-

tans après, ayant demandé à M. l'abbé Audierne, membre 

de la commission administrative des prisons, la faveur 

d'embrasser et de faire ses adieux à Deffigier, M. Au-

dierne crut devoir se rendre à cette prière, et on amena 
Deffigier près du condamné. 

André Deffigier pouvait à peine se soutenir, tant la 

douleur l'accablait. Ses yeux étaient pleins de larmes, et 

il ne put parvenir à avaler un doigt de vin que lui offrait 

Delcouderc, pour trinquer. « Pourquoi te désoler ? lui dit 

Delcouderc, regarde si je pleure, moi I... Mais je suis heu-

reux de mourir!... A midi et demi je serai dans le ciel, 

où Dieu me fera justice, car je suis innocent... Oui, Dieu 

qui sait tout, récompensera chacun selon ses œuvres, et 

ceux qui ont été absous sur la terre, ne le seront peut-

être pas devant le juge suprême !... J'espère en lui!...» 

Puis reprenant : « Eh quoi! mon ami, je te fais venir pour 

me consoler, et c'est moi qui suis obligé de te donner du 

courage!... Allons, de la fermeté ! Je vais aller au ciel, 

et je regrette de ne pouvoir t'y emmener avec moi. Il est 

probable que si je le faisais, je te préserverais de grands 
malheurs !... 

» André, tu vas aller faire un tour au bagne. En sor-

tant de là, tu recommenceras ta vie de désordre, pour re-

tourner encore au bagne ; puis, tu recommenceras enco-

re, jusqu'à ce que tu arrives au terme fatal où je me 

trouve!... Pourtant, si tu le voulais, tu pourrais encore 

échapper au sort terrible qui te menace. Songes-y !... Les 

mauvaises sociétés t'ont perdu, comme elles m'ont perdu 

moi ; tâche de vaincre les Jpenchans criminels qu'elles 

ont fait naître en toi. C'est mon dernier conseil ! » 

«Delcouderc a embrassé une dernière fois Deffigier. Ce-

lui-ci s'est alors retiré, et M. l'abbé Vèze est resté seul 
avec le condamné. 

»A midi moins un quart, les exécuteurs entrèrent dans 

le cachot, et les préparatifs commencèrent. Delcouderc 

demanda à reprendre les habits qu'il avait avant sa con-

damnation. On lui ôta les fers dont il était chargé depuis 
son évasion, et il s'habilla paisiblement. 

» A midi Delcouderc soi tit delà prison, et marcha d'un 

pas ferme jusqu'à l'échafaud. Son visage était légèrement 

coloré. Le condamné semblait entièrement préoccupé des 

sublimes consolations que lui prodiguait son confesseur. 

A sa prière, M. l'abbé Dumoulin, qui l'avait souvent vi-

sité dans sa prison, s'était joint à M. Vèze. 

«La foule était grande et bruyante sur les places que de-
vait traverser le patient. 

«Arrivé sur l'échafaud, Delcouderc dit aux exécuteurs 

de s'éloigner un instant, se mit à genoux, dit quelques 

mots à son confesseur, qui l'embrassa avec effusion et le 

bénit ; puis il se releva, et se plaça lui-même sur la fa-
tale planchette. 

«Une seconde après, l'expiation était accomplie. » 

PARIS., 19 AVRIL. 

— L'arrêt que devait prononcer aujourd'hui la 1 

chambre de la Cour royale, dans l'affaire des Lazaristes, 

contre la famille Denis Hennecart, ne sera prononcé que 
mardi prochain. 

— M. Leleux était gérant du journal le Récapitulateur, 

qui s'occupait des intérêts des environs de Paris en juil-

let 1844. 11 vendit son journal à M. Vanel, gérant du 

Frondeur, journal de la banlieue. 

H fut convenu entre eux que M. Vanel, pour conserver 

lee abonnés qui avaient souscrits au Récapitulateur, con 

tinuerait à les servir sous le titre du Récapitulateur, et 
avec le nom de Leleux au bas du journal. 

Les sieurs Leleux et Vanel, poursuivis en police cor-

rectionnelle pour avoir traité de matières politiques sans 

avoir fourni de cautionnement, furent condamnés à un 

mois de prison et 200 fr. d'amende, par jugement du 12 

février. 

Leleux a fait appel de ce jugement, et soutenu devant 

la Cour qu'il n'est ni le rédacteur ni l'éditeur des articles. 

M" Levesque plaide pour Leleux, et s'attache à établir 
qu'il n'était pas gérant responsable. 

Je ne suis pas gérant, puisque ce journal non caution-

né n'est pas soumis à avoir un gérant, ainsi qu'il résulte 

de la teneur de la déclaration que leur impose l'art. 6 de 

h loi du 18 juillet 1828, qui n'exige que la déclaration 

du titre du journal, des époques de sa publication, du nom 

des propriétaires autres que les commanditaires, et de 
l'imprimerie où s'imprime le journal. 

Or, il n'y a pas obligation de , déclarer le nom du gé-
rant; d'où l'avocat conclut qu'il n'est pas nécessaire qu'il y 
ait un gérant. 

M. l'avocat-général Ternaux conclut à la confirmation 
du jugement. 

« La Cour, 

» Considérant qu'en principe général et aux termes de l'ar-
éole 2 de la loi du 18 juillet 1828, le propriétaire ou gé-
rant d'un journal doit, avant sa publication, fournir un 
cautionnement; 

., * Que l'exception admise par le troisième paragraphe de 
ariicle 3 de ladite loi ne s'applique qu'aux journaux étran-

gers aux matières politiques et exclusivement consacrés aux 
lettres ou à d'autres branches de connaissances spéficiées au 
même article; 

* Que le journal le Récapitulateur n'est pas un journal ex-
clusivement consacré aux lettres et auxdites branches de con-
naissances ; qu'il n'est d'ailleurs dans aucun autre cas d'ex-
ception prévu par ledit article; adoptant au surplus les motifs 
«es premiers juges, confirme. » 

-— Cagneux est jeune encore, et bien souvent déjà il a 

»u à rendre un compte sévère de ses actions à la jus-

tice. Ii a été condamné deux fois par la police correc- \ j 

tionnelle pour vol et pour vagabondage. Loin de se cor-

riger, il a mérité une nouvelle condamnation, plus grave 

cette fois, puisqu'il s'agissait de six années de travaux 

forcés. A partir de ce moment l'existence de ce jeune 

homme a été vouée au crime sans retour. A peine sorti du 

bagne, où il a subi cette dernière condamnation, Cagneux 

est venu à Paris, dont le séjour lui était interdit, et le 

27 décembre dernier il s'est fait arrêter dans une maison 

de la rue des Dames où il venait de commettre un vol à 
l'aide de fausses clés et d'effraction. 

Trouvé nanti d'une partie des objets par lui volés, il 

n'a pu nier le crime qu'il venait de commettre. D'un au-

tre côté, son état de récidiviste le plaçait inévitablement 

sous l'application de l'art. 56 du Code pénal. Aussi, après 

quelques observations présentées d'office par M" Manau, 

t>on défenseur, s'est-il entendu condamner, sans en être 

surpris à vingt ans de travaux forcés et à subir l'exposi-
tion publique. 

— Dans le courant du mois de mars dernier, des agens 

du service de sûreté en surveillance sur la place de la 

Bourse remarquèrent un individu bien connu d'eux, et 

qui, à plusieurs reprises, avait essayé de commettre des 

vols dans les poches des curieux attroupés à la devanture 

du musée d'Aubert. Sas tentatives avaient été vaines, et il 

allait se retirer, quand les agens, ne jugeant pas à propos 

de le laisser aller exercer son industrie plus loin, s'appro-
chèrent de lui et l'arrêtèrent. 

Cet homme prétendit qu'il s'appelait Leblanc ; mais, con-

dit à la Préfecture, il y fut promptement reconnu pour 

être AmableBourgin, déjà plusieurs fois repris de justice. 

Uneperquisition immédiatement faite à son domicile, amena 

la découverte d'une multitude d'objets de tous genre et 
dont voici la nomenclature : 

31 serviettes de toile et de calicot marquées à divers 

chiffres ; 7 paires de draps de toile marquées J. J. F.; 27 

bourses, tant en filet qu'en peau ; 18 foulards de soie ; 22 

mouchoirs en toile et en coton ; 15 couverts de différent 

métal ; 33 bilboquets en buis et en ivoire ; 6 paires de 

mouchettes; 28 paires de chaussettes en soie, en laine et 

en coton ; 14 tabatières en différentes racines, en écaille 

et en bois de Spa ; 7 paires de bésicles, dont deux en ar-

gent, une en écaille, et quatre en acier; 35 étuis de lu-

nettes; 12 paires de bretelles ; enfin une multitude de pe-

tits objets, tels que boutons de nacre, paquets d'aiguilles, 
paquets d'épingles, pelotes, etc. 

Nous allions oublier une toque d'avocat presque neuve. 

Aujourd'hui, Bourgin était traduit devant la police 

correctionnelle pour y rendre compte de ses tentatives de 

vol et de la possession des objets que nous venons d'énu-
mérer. 

M. le président : Bourgin, convenez-vous avoir tenté 

de commettre des vols dans les poches à l'étalage d'Au-
bert ? 

Le prévenu : Jamais, Monsieur le président, jamais. Je 

voulais voir les gravures, et, comme j'ai la vue basse, je 

me pressais un peu contre les personnes qui étaient de-

vant moi ; voilà ce qui aura causé une erreur que je dé-

plore, mais que je pardonne à ceux qui m'ont arrêlé. 

M, le président: C'est fort généreux. Je vous ferai 

seulement remarquer que les agens ne vous ont pas per-

dus de vue, car ils vous connaissent bien. 

L.e prévenu : Ça serait drôle : je ne les connais pas du 
tout, moi. 

M. le président : Cependant, ils vous ont arrêté sept 

fois, sur lesquelles vous avez été condamné cinq fois. 

Le prévenu : Je le sais bien ; ce n'est pas la peine de 
dire ça si haut. 

M. le président : D'où provenait la multitude d'objets 
saisis à votre domicile ? 

Le prévenu : De mes économies. 

M. le président : Comment, vos économies? 

Le prévenu : Certainement. Il y en a qui mettent de l'ar-

gent de côté ; mais l'argent on le dépense sous le moin-

dre prétexte. Alors, moi, quand j'avais quelques petites 

économies, j'achetais des marchandises de toute espèce. 

Mon projet était, avec cela, d'ouvrir une petite boutique 

de bimbeloterie quand je ne pourrais plus travailler. 
Avec ça j'aurais vécu dans mes vieux jours. 

M. le président : Vous pensez bien que nous ne croyons 

pas un mot de cela... Beaucoup de ces objets avaient 
servi ? 

Le prévenu : Parbleu ! j'achetais bien souvent des cho-
ses de hasard. 

M. le président : La prévention vous reproche d'avoir 
volé tout cela ? 

Le prévenu : Elle est bien polie, la prévention! qu'elle 
me le prouve ! 

Le Tribunal condamne Bourgin à trois années d'em-

prisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine 

il restera pendant cinq ans sous la surveillance de la hau-
te- police. 

— Le petit Auguste Boquet , enfant de douze ans, 

jouait aux billes sur la place Louvois, avec plusieurs de 

ses petits eamarades. L'un d'eux, Charles Jouvin, ayant 

eu une difficulté avec lui sur un coup, lui adressa quel-

ques injures, qui, entre enfans, n'avaient assurément au-

cune importance. L'enfant rentra en pleurant chez son 

père, à qui il raconta ce qui lui était arrivé. Croirait-on 

que cet homme, conseillé sans doute par quelque légiste 

d'échoppe, eut l'étrange idée d'appeler, par citation di-

recte, devant la police correctionnelle, Charles Jouvin et 

son père, ce dernier comme civilement responsable des 
faits de son fils ? 

Le plaignant déclare se nommer Pierre-Jean Boquet, 

et être tailleur de pierres. Cet homme est aussi lourd et 

aussi épais que les moellons avec lesquels il est tous les 
jours en rapport. 

Quand il a fait connaître l'objet de sa plainte, M. le 

président l'interrompt sévèrement. « Comment est-il pos-

sible, lui dit l'honorable magistrat, que vous ayiez inten-

té une pareille action ? C'est de la folie... N'est-ce pas un 
conseil qu'on vous a donné ? 

Le plaignant : C'est un homme de loi qui m'a dit que 

j'obtiendrais cinq cents francs de dommage. 

M. le président : Et combien lui avez-vous donné pour 
sa consultation ? 

Le plaignant : Je lui ai donné six francs. 

M. le président : C'est six francs qu'on vous a escro-

qués. Allez vous asseoir, et que l'issue de ce procès vous 

serve de leçon. Le Tribunal vous opndamne aux dépens, 

Cinq ou six marmots de 10, 12 et 13 ans, que le plai-

gnant avait fait citer comme témoins, s'approchent de 

l'audiencier, et lui présentent leurs citations afin d'être 

taxés. Il est facile de voir que ces enfans ont compté sur 

leurs vingt-cinq sous pour faire quelque régal. Aussi 

font-ils une mine fort piteuse quand l'audiencier leur dit 

qu'ils doivent s'adresser au sieur Boquet, partie civile 

qui doit les payer. Ils se retirent en faisant la lippe et en 
se regardant tristement. 

Quant au père Boquet, il sort de l'audience sans avoir, 

à ce qu'il semble, compris un mot de ce qu'on lui a dit.' 

— Désiré Chanoine, âgé de trente-six ans, matelassier 

à Clichy-la-Garenne, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6' chambre), sous la prévention de 

coups, blessures et mauvais traitemeus sur la personne 

de ses enfans. Ses voisins, indignés, révoltés des bruta-

lités incessantes de cet homme,
 on

t révélé les faits à la 

ustice, et Chanoine a été renvoyé devant le Tribunal 

correctionnel. 

Des témoins sont appelés. Le premier entendu est la 

petite Céline Chanoine, âgée de douze ans, fille du pré-
venu. 

M. le président : Vous ne pouvez prêler sermept à 

cause de votre âge; mais vous n'en devez pas moins nous 

dire toute la vérité. Parlez sans crainte. Votre père n'a-t-

il pas exercé sur vous et sur votre petite sœur de mau-

vais traitemens? . 
Céline : Oh ! oui , Monsieur ; papa nous battait bien 

souvent, bien souvent et bien fort. 

M. le président : Est-ce que vous le méritiez ? Est-ce 

que vous n'étiez pas sages? 

Céline : Nous le méritions des fois, mais très souvent 

nous ne le méritions pas. . 
M. le président : Avec quoi votre père vous frappait-il? 

Céline: C'était avec ses poings et avec ses pieds; une 

fois il a pris des bâtons de jonc et nous a battues avec si 

fort qu'ils se sont cassés sur nos reins. Une fois il a pris 

ma petite sœur et l'a jetée par terre avec beaucoup de 

force comme un paqoet de linge sale. 

M. le président : Votre père était-il en état d'ivresse 

quand il vous frappait ainsi? 

Céline : Il nous battait quand il était ivre ; mais il nous 

battait aussi quand il ne l'était pas. Il nous faisait des me-

naces terribles ; il nous disait qu'il nous tuerait avec des 

fusils et des pistolets, et qu'il nous donnerait des coups de 

poignard et des coups de couteau. Une fois j'ai eu si peur, 

qne j'ai caché les couteaux de peur qu'il ne nous tue 
avec. 

La femme Ersely, journalière à Puteaux : J'a vu sou-

vent le prévenu maltraiter ses pauvres enfans avec une 

brutalité horrible. Il les jetait à terre, et trépignait sur 

eux avec ses pieds. Un jour, si je ne les avais pas retirés 

de desous ses pieds, il les aurait tués. 

M. le président : Avez-vous vu des traces de coups 
sur le corps des enfans? 

Le témoin : Oui, Monsieur, et beaucoup ; j'en ai même 

fait de vifs reproches à Chanoine, qui m'a répondu : « Je 

m'en moque, je suis las de vivre. » 

M. le président : Chanoine ne laissait-il pas souvent 
ses enfans sans leur donner à manger? 

Le témoin : Oui , Monsieur; il ne leur donnait pas de 

quoi se vêtir, et les laissait mourir de faim. Cela me fen-

dait le cœur ; alors je les ai nourris , et je les ai habillés 

avec des effets que j'ai demandés à M. le maire. 

La femme Loquet, couturière : Chanoine abandonnait 

ses enfans, sans s'occuper de ce qu'ils deviendraient. Je 
les ai gardés tout un hiver. 

M. le président : Ayez-vous été témoin de coups qu'il 
leur aurait portés? 

La femme Loquet : Certainement ; il les frappait avec 

la dernière brutalité. Un jour j'eus le malheur de lui dire 

qu'un de ses enfans n'avait pas été sage. Il le saisit par 

le milieu du corps, le jeta par terre, et allait le fouler sous 

ses pieds, quand je me précipitai à ses genoux pour lui 

demander grâce. Céline vint un jour à la maison ; elle 

souffrait des coups que son père lui avait portés; je la 

déshabillai : elle était couverte de contusions ; tout son 

pauvre petit corps était bleu. Le prévenu laissait ses en 

fans mourir de faim ; j'ai été obligée d'implorer la cha-

rité publique pour m'aider à les nourrir. 

Chanoine nie tous les faits qui lui sont imputés. Les té-

moins sont des faux, dit-il ; je payais la femme Loquet 

pour garder et nourrir mes enfans ; mais elle employait 
l'argent à boire du café. 

M. le président : Ne diffamez pas cette femme ; elle a 

nourri vos enfans quand vous les laissiez mourir de faim. 

M. Roussel, avocat du Roi, requiert contre Chanoine 

l'application très sévère de l'article 311 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne Chanoine à une année d'empri 
sonnement. . 

— La Charte protège tons les cultes ; tous sont égaux 

aux yeux de la loi. Catholiques, protestans, israélites, 

s'abritent sous cet égide commun, tous se réservant de 

dire : Ma religion est la seule religion, la seule révélée. 

Gardez-la, vous qui la tenez de vos pères. Mais le plus 

grand crime, celui que personne ne pardonne, c'est de 

quitter la, religion dans laquelle on est né, ou de ne pas 
l'imposer à 6es enfans. 

Léon, israélite, marchand de rubans, a épousé une ca-

tholique ; il a consenti à faire baptiser son premier né. Le 

mois derftier, les israélites étaient rassemblés dans leur 

synagogue, célébrant une fête de leur culte. Léon assistait 

à cette solennité ; comme ses frères, il s'approchait pour 

baiser le livre de la Loi, lorsqu'un homme le saisit au 

collet, lui arrache le livre, et, s'adressant à la foule, s'é-

crie : « Il a trahi la religion de ses pères ; il a fait bapti-

ser son fils : il est indigne de baiser le livre de la Loi. » 

Cet homme, c'était Thamar Cahen, un coreligionnaire de 
Léon, et, comme lui, marchand de rubans. 

A la suite de cette scène de scandale, les deux israélites 

se rencontrèrent dans la rue Montmartre, et, après une 

vive dispute, des coups furent échangés. Les marchandes 

du marché S tint-Joseph donnèrent leurs soins aux com-

battans, et fournirent abondamment à leurs ablutions. 

Lavés, peignés, rajustés, les deux israélites ne firent 

qu'un bond du marché St-Joseph au parquet de M. le 

procureur du Roi, où ils déposaient chacun leur plainte. 

Les deux marchands de rubans ont récriminé à qui 

mieux mieux devant le Tribunal correctionnel. Les dé-

clarations de quelques témoins ont laissé l'agression à la 

charge de Léon, mais d'autres ont établi que Thamar, 

qui se plaignait de nombreuses blessures deux jours 

après le combat, dansait la danse à la mode, la plus ar-
dente polka, au bal des israélites. 

Léon a été condamné à 25 francs d'amende. 

entraînés dans sa chute jusqu'à celui du premier , il n'y 

en eut qu'un seul de blessé, ce fut le fils de l'entrepreneur 

lui-même, qui se cassa la jambe; son frère, qui travaillait 

auprès de lui, ne s'était fait aucun mal. 

Par suite de l'instruction qui eut lieu à la suite de cet 

accident, un expert, nommé d'office, déclara dans son 

.rapport que la chute de ce plancher devait être attribuée 

au peu de solidité avec laquelle il avait été établi. 

M" Salle a présentée défense du prévenu, et a fait va-

loir en sa faveur des circonstances fort atténuantes. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Roi Camusat de 

Busserollesdans ses conclusions, le Tribunal condamne le 

sieur Dutour à 200 fr. d'amende. 

■ Mack-Labussière et les autres condamnés dans l'af-

faire dite des hafots noirs, n'ont pas subi la peine de l'ex-

position jusqu'à ce moment, parce qu'à la suite du rejet 

de leur pourvoi en cassation ils ont formé un recours en 

grâce sur lequel il n'a pas encore été prononcé de déci-
sion. 

Hier matin , vers neuf heures , un courtier en vins 

de Bercy, qui se trouvait , dit-on , dans de mauvaises af-

faires, s'est précipité volontairement sous la roue d'une 

voiture chargée de plus de 5,000 kilogrammes, au mo-

ment où cette voiture, descendant la pente rapide qui 

avoisine le pont , se trouvait entraînée par son propre 

poids de manière à ne pouvoir être arrêtée. 

La tête de ce malheureux a été littéralement broyée. 

Des papiers trouvés méthodiquement classés dans sou 

portefeuille faisaient connaître sa position ; une note tout 

fraîchement écrite, et qui les accompagnait, contenait ces 

simples mots: « Je ne pourrais survivre à ma ruine, à 

mon déshonneur ; à midi, j'aurai cessé d'exister. » 

— Chaque jour la police découvre et 'place sous la 

main drf la justice des individus en état de rupture de 

ban. Aujourd'hui encore, le commissaire de police du 

quartier du Palais-de-Justice a envoyé au dépôt trois in-

dividus sortis récemment des maisons centrales, et aux-

quels le séjour de Paris est intirdit. 

— Deux départs successifs ont eu lieu ce matin du dé-

pôt des condamnés, rue de la Roquette, pour transporter 

à Brest vingt-deux condamnés destinés pour ce bagne. 

La première voiture cellulaire contenait une partie de la 

bande dite du faubourg Saint-Antoine, bande composée, 

on se le rappelle, de quarante-un accusés, dont les nom-

més Courtot, Chausse et Guillochin étaient les chefs, et 
qui furent tous condamnés. 

La seconde voiture contenait seulement trois individus 

destinés au bagne ; le reste se composait de condamnés à 

la réclusion ou à l'emprisonnement que le convoi doit dé-

poser dans son trajet à la maison centrale de Gaillon et 
au Mont Saint-Michel. 

Au moment du départ, et lorsque l'on procédait dans 

l'avant-greffe au ferrage des condamnés contre lesquels a 

été prononcée la peine des travaux forcés, un incident 

singulier s'est produit. Un condamné, le nommé Mesnier, 

a déclaré que depuis hier 17 il avait atteint sa soixante-

dixième année, circonstance qui devait le faire refuser à 

son arrivée au bagne de Brest, puisqu'aux termes de la 

loi les septuagénaires sont extraits des bagnes pour finir 

le temps de leurs condamnations dans les maisons cen-
trales. 

Vérification faite, et l'assertion du condamné Mesnier 

se trouvant justifiée par l'extrait de son acte de naissance 

relaté sur le registre d'écrou, cet individu a été provi-

soirement réintégré dans la prison de la Roquette, pour 

en être référé à M. le procureur-général et à M. le garde-
des-sceaux. 

— Une querelle de cabaret, engagée hier sur le motif 

le plus frivole, entre deux porteurs du marché des Inno-

C8ES, a eu le dénoûment le plus funeste. Les deux adver-

saires, après avoir échangé quelques injures, en étant 

venus aux coups, l'un d'eux, le nommé VictorB..., porta 

à son camarade un coup de poing asséné avec une telle 
violence, que celui-ci tomba raide mort. 

La foule des curieux, qui, suivant la déplorable habi-

tude de ces quartiers populeux avait formé cercle autour 

des combattans au lieu de tenter de les séparer, fut glacée 

d'épouvante à l'aspect de ce résultat inattendu. Victor 

B..., chez lequel le désespoir remplaça subitement l'exd- ' 

tation de la colère, saisit son malheureux camarade dans 

ses bras et s'efforça, mais inutilement, de lui donner des 

secours. Ayant acquis la douloureuse certitude qu'il avait 

cessé de vivre, il se rendit de lui-même au bureau du 

commissaire de police, auquel il fit en pleurant le récit de 
ce qui venait de se passer. 

Malgré son repentir et ses douloureux regrets, il a été 

envoyé au Dépôt de la Préfecture et mis à la disposition 
du parquet. 

— Un forçat, vêtu du costume et du bonnet rouge des 

condamnés aux travaux forcés à temps, a été amené ce 

matin à la Préfecture de police. Il était arrivé par la dili-

gence et sous la surveillance d'un gendarme et d'un agent 
du bagne de Toulon. 

Cet individu, nommé Chaula, condamné l'année der-

nière par la Cour d'assises pour vol commis la nuit, de 

complicité, dans une maison habitée et se trouvant por-

teur d'armes, est amené à Paris pour répondre à une nou-

velle prévention de même nature résultant de charges qui 

se sont produites contre lui dans le cours de l'instruction 

dirigée coutre la bande de malfaiteurs dite des porteurs 
d'eau etdes Auvergnats. 

Chaula, indépendamment de cette prévention grave à 

laquelle il devra répondre dans la prochaine session des 

assises de la Seine, se trouve en outre impliqué dans une 

— Le sieur Dutour, entrepreneur, est traduit devant le 

Tribunal correctionnel (8
e
 chambre) sous la prévention 

d'homicide par imprudence. Voici dans quelles circons-
tances : . 

Le prévenu avait été chargé de diriger les travaux de 

construction d'une maison rue Saint-Nicolas. Les char-

pentiers avaient posé le plancher du troisième étage, et 

les ouvriers maçons s'en servaient comme d'un échafaud 

pour continuer les travaux des étages supérieurs. A cet 

effet, ils y avaient amoncelé une assez grande quantité 

de matériaux qu'ils se passaient de main en main, au 

moyen d'un système de chaîne qu'ils avaient organisé. 

Ils étaient occupés à élever le mur du fond, et la chaîne, 

traversant le plancher en question, se prolongeait au-

delà d'une cage d'escalier à l'aide de plats-bords ou lar-

ges planches qui formaient une espèce de pont au-dessus 
de l'espace resté vide. 

Le 1" janvier dernier, pendant que les ouvriers maçons 

vaquaient à leurs travaux, ce plancher s'écroule toùtàcoup 

avec les hommes qu'il portait, retombe sur le plancher 

du second étage, qu'il entraîne dans sachute. Le plancher 

du premier résista seul à cet horrible éboulement ; les 

plats-bords furenfrégalement précipités delà hauteur du 

troisième. Ou retira doux malheureux ouvriers du fond de 

la cage de l'escalier où ils travaillaient et où ils avaient 

disparu sous une énorme quantité de débris. L'un d'eux, 

le nommé Cholat, est mort à l'hospice fort peu de temps 

après y avoir été transporté; l'antre, le nommé Pintoche, 

a reçu à la tête une fort grave blessure qui l'a empêche 
de travailler pendant vingt-deux jours. 

De tous les ouvriers que le plancher du troisième avait 

autre accusation beaucoup plus grave, et qui s'instruit 

devant le parquet de la Cour royale de Périgueux. Il pa-

raîtrait qu'il se trouve inculpé-d'avoir fait activement par^ 

tie de la bande de malfaiteurs qui répandait la terreur il 

y a deux ans dans le département de la Dordogne, et dont 

les vols à main armée sur les grandes routes ont été, en 

différentes circonstances, précédés ou suivis d'assa'ssi-
nat. ' 

Un nommé Frigeri, précédemment condamné , et qui 

se trouvait encore retenu dans les prisons de la Saine 

ayant été signalé par l'enquête et le commencement d'in-

struction comme le complice du forçat Chaula dans la 

perpétration des faits dont les environs de Périgueux 

ont été le théâtre, ce prévenu a été extrait il y a déjà 

plusieurs jours de la Force et dirigé sur le chef-lieu du 

département de la Dordogne, où Chaula sera envoyé à 

son tour aussitôt après sa comparution devant les assises 
de la Seine. 
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 donnera demain dimanche 
20, la 11" représentation de la reprise de la Favorite, chan-
tée par Mme Stoliz, MM. Latour et Serda. M. Gardoni, conti-
nuera ses pébuts par le rôle de Fernand. 

— L'opéra-Comique fait appel ce soir à tout Paris, avec 
Cendrillou et le Maçon, joués par MlleDarcier et les premiers 
sujets. . i 

— LR 22 avril, un grand concert sera donné dans la salie de 
M. llerz par M.Geraldy, qui annonce plusieurs morceaux nou-
veaux, et le concours de MM. Alard, L. Meyer, Dorus, Pon-
chard, Roger, et deMmes Sabatier,Laty, Delphine Bjaucé. 

— Le tableau de la Basilique de Saint-Paul va être très 
prochainement retiré de l'exposition du Diorama. Tous ceux 
qui onidéjà admiré ce bel ouvrage se hâteront de retourner 
le voir une dernière fois avant son départ. 
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1 Le deuxième volume du DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL 

de MM. Goujat et Merger, vient d'être mis en vente à la librairie 
de l'éditeur Joubert. 

Ce volume, qui contient près de 850 pages, renferme les let-
tres C. D. E. Les auteurs ont ainsi accompli , aujourd'hui , la 
moitié de leur tâche, et le bonheur avec lequel Ils s'en sont ac-
quittés est un sûr garant du mérite des deux volumes qui res-
tent à publier. 

Le Dictionnaire de MM. Goujet et Merger formera le recueil 
Je plus complet de notre droit commercial. Il embrasse, en ef-
fet, non seulement les matières traitées dans le Code de com-
ntetçe, mais toutes les matières spéciales régies par les lois par-
ticulières, telles que les Brevets d'invention, les Enseignes les 
Marques et Dessins de fabrique, les Douanes, les Contributions, 
les Consulats, les Etablissemens insalubres, l'Inscription mari-
time, etc., etc. 

La législation, la doctrine, la jurisprudence sont résumées, 
sous chaque article, avec autant de précision que d'exactitude 
Des divisions sommaires et des tables alphabétiques placées en 
tète des divers mots facilitent les recherches à tel point, qu'elles 
placent, pour ainsi dire, sous la main la solution désirée. 

Pour le magistrat, le jurisconsulte, l'avocat, ce Dictionnaire 

est un excellent résumé de la science ; pour le commerçant , 
l'homme du monde, il peut être considéré comme une biblio-
thèque complète du droit commercial. 

— M. Pascal Bonnin publie un COMMENTAIRE COMPLET DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE, avec des formules d'actes. Cet ouvrage, 
ou l'auteur a résumé avec le plus grand soin la doctrine et la 

| jurisprudence, et qui contient des notes et de nombreuses cita-
tions d'auteurs et d'arrêts, est divisé eu six Commentaires, Les 
quatre premiers sont actuellement en vente. 

— 11 vient de paraître, à la librairie des imprimeurs-unis, 
deux ouvrages d'un écrivain qui n'en est pas à son essai, M. 
Jules Lefevre Deumier: LES VESPRES DE L'ABBAYE DU VAL , ou-
vrage original et qui dénote une grande finesse d'observation, 
et un volume de POÉSIES délicieuses, où l'auteur s'est peint tout 
entier. Pourquoi faut-il que le jour où on lit avec tant de plai-
sir ces pages qui partent du cœur, on pleure son meilleur ami, 
une des gloires de notre époque, l'auteur de la DIVINE ÉPOPÉE , 

le bon, l'excellent Soumet ! 

— On se rappelle l'immense succès qu'obtint, il y a quelque? 
années, la publication de la SUISSE PITTORESQUE . Cédant aux 
nombreuses sollicitations qui leur ont été faites, les éditeurs se 

sont décidés à publier une nouvelle édition de ce grand et bel 
ouvrage. Les mêmes éditeurs vont faire reparaître incessant -
ment, en texte français et anglais, les VAUDOIS , l 'ÉCOSSE, l 'AMÉ-

RIQUE, le CANADA, le BOSPHORE, la HOLLANDE. 

A LA CIIAUSSÉE-D ANTIN. 

MAGASINS DE NOUVEAUTÉS , MÊME RUE, 9. 

Cet Etablissement vient de mettre en vente, à des prix ex-
ceptionnels par leur modicité, une forte partie de Cachemires 
des Indes reçue directement de Lahore. Chaque châle , marqué 
en chiffres, est revêtu d'une étiquette cachetée aux initiales de 
la maison. 

— Au moment où chacun se dispose à faire de délicieuses 
excursions aux environs de Paris, c'est rendre un véritable ser-
vice aux amateurs de la campagne que de leur indiquer Fon-
tenay-aux-Roses, si pittoresque par les beaux sites qu'on y re-
marque à chaque pas, et par l'endroit vraiment mystérieux ap-
pelé la Fosse-Basin. Outre les avantages d'une promenade 
agréable et salutaire, on trouve dans ce charmant village, 
Grande-Rup, 59, un restaurant tenu par M. Charpenay. La 
carte de cet établissement est à des prix excessivement modé-
rés : aussi accapare -t-il les nombreux promeneurs qui, cha-

que année, visitent Fontenay-aux-Roseg. On trouve dp 

res à la barrière d'Enfer, de demi-heure en demi-heure V° itu' 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS . - Les Enfans d'Edouard, une Femme de in 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçou, Cendrillon. 40 

ODÉON. — Les Pharaons. 

VAUDEVILLE. — L'Amour dans tous les Quartiers 
VARIÉTÉS !— Le Gamin, Mlle d'Angeville. la Nuit 2 P' 

^ébeeca,_lTmage, le Petit Homme gris GYMNASE. — Rébeeca, rots. 
PALAIS-ROYAL. — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontm 
PORTE-ST-MARTI». — La Biche au Bois. Ds 

GAITE. — La Justice de Dieu. 
AMBIGU. — La Peste noire. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

COMTE. — La Fée de Bretagne, le Turban. 
FOLIES. — La Mère Taupin. 

LUXEMBOURG.— Tuseras Roi, Thomas l'Imprimeur les s 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Ph v Crets * 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluse ' LN

PP«. : Déluge. 

EST VESTE chez JOUBERT, libraire de la Cour de cassation, rue des «rès-Sorhonne, 14, près de l'Ecole-de-Droit, à Paris. — le TOME DEUXIEME du 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL 
Contenant la législation, la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usases du commerce, les droits de timbre et d'enregistrement des actes, enfin des modèles de tous les acte» qui peuvent être faits, soit par les membres des Tribunaux de .commerce, soit par les commerca«

0 
es. — Par MM. GOUJET, l'un des auteurs du Dictionnaire de Procédure: et MERGER, auteur des Manuels du Juré et de 1 Electeur, avocats à la Cour royale de Pans. •

an
s 

t/ouvrajje formera quatre volumes iu-oetavoj le TROISIÈME est sous PRESSE ,- le QUATRIÈME paraîtra au mois de JUILLET 1845. 
eux-mêmes. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : Les Dtux PREMIERS VOLUUEÏ SONT EN VENTE. — Prix : 15 fr. 

Pour paraître le 'S5 courant à ta librairie anglaise et française de GEORGES VIKTIE. éditeur, SS, rue lVenve-VlTienne, et chez_PUTERTRE, éditeur, passage Bourgr l'Abb 

LA SUISSE PITTORESQUE, 
Par WIIAIAM BEATTIE, ornée de vues dessinées spécialement peur cet ouvrage par W.-Bartlett, tradwâtde l'anglais par li. de BAUCJTJAS. 

Ce magnifique ouvrage, destiné à prendre place dans les riches bibliothèques, sera publié par livraisons dont le nombre ne dépassera pas 90. Chaque livraison, composée de quatre pagfs de texte] et d'une gravure sur acier, ne coûtera que 75 cent. — Il en paraîtra une parsema 

Avis à MM. ies Médecins Humoristes , Maison de santé formée exprès pour les Malades auxquels MM. les Médecins humoristes auront à cœur de faire suivre leurs prescriptions. Partie du prix de 
pension est affectée au traitement. — S'adresser pour renseignemens, Palais-Royal, 32, à M. Didier. 

Mae fTEngliten, 
m bis. M. 

QBE DÉSIRER DE FÎMS ? Chaque famille a la tacnlté de taire contrôle 

DE POY négociateur MARIAGES. SPECIALITE. 
91 e année. ■ en 

à X. AVAMCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés et transmis par M. DK FOT. (Discrétion sévère et Loyauté.) Affranchir 

. L'EQUITABLE. 
Les souscripteurs de 

semaine. 

i.e» souscripteurs de t 'u 
convoqués, aux terme, de S^? 
statuts, en assemblée générale no î , de» 
di 19 mai prochain. Ouel n, Ll i r le lm>-
des membres préseVs hVJr! i' 6 nombr8 

lablement constituée!'
 asseDlblee s

«» u-

A sept heures et demie du soir an L 
del'admin.stration- ™e Louis le-'crand ̂  

ENSEIGNEMENT tM. BONMIN EXAMENS DE DROIT 
ET THÈSES, 

rue Sorbonne, 12 
Ouvrages publiés par PAR M- PASCAL BONNIN, Do

rf
™ren droit. arocat àlaCour royale de Paris 

en vente chez l'auteur, rue Sorbonne, 12. 

Commentaire Complet de ia Législation Française, 
•xpliquée parla doctrineetla Jurisprudencc,avec formules d'actes et comprenant-. ï"îa procédure 

civile, lv. iri-8,8 f.— 2» la Législation commerciale, 1 v. in-8, 8 f.—3°IjeCode d'ins -

tructioncriminelIe .lv. in-8, 7 f.—4° te Code pénal et les lois sur la presse, 1 v. in-8, 

7f. --(! • le Droit public et administratif, 1 v.in-8,—pV le Code CÎviï, 3 V - in-8.— Les quau-e 

premiers commentaires sont eu Tente. —Le reste paraîtra dans le courant de l'année. Chaque vol. se" vend séparément. 

BACCALAUREAT 

ÈS LETTRES ÈS-SCIENCES 

rue Sorbonne , 12. 
Ouvrages publics par PAR M. HYPPOLITE BONNIN, 

en vente chez l'auteur, rue Sorbonne, 12. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ÈS-LETTKES, 1 loi fii-8, déplus de 900 pages, avee planches, prij 6 fr. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
fïS-SCIENCES PHYSIQUES, divisé en trois sériel ; les deux premières sont en Tente. 

1» Elémens de mathématiques, 1vol. in-12, prix ~> f. 80 c— 
2° Eîéœeas de Physique et de Chimie, 1vol. in-12, prix 5 f. Ï30 c. 

INES DE CHANEY-SAINT-ETIENNE 
les administrateurs de la SOCIÉTÉ HOUILLÈRE DU CHANEY-SAINT-ET1ENNE préviennent MM. les actionnaires que l'ASSEMBLËE GÉNÉRALE annuelle aura lieu !e mardi 20 

niai, à midi précis, chez MEUNIER LEHARDKLAY, rue Richelieu, ico. Tout actionnaire porti ur de cinq actions aura le droit d'assister a l'assemblée générale. Les actionnaires 
devront déposer, au moins cinq jouis à l'avance, au siège de la Société, sou leurs actions, soit un rtça d'un notaire de Paris. Des récépissés seront délivrés par les administrateurs, 
et serviront de cartes d'entrée à l'assemblée générale. 

E-S$BLfl flacon : 2 fr. Si). LR SIFtOP F.T LA PATE DE La botte : 1 fr. 50. 

MOU DE VEAU au LICHEN D'ISLANDE 
PAUL GAGE, sont les seuls peut-être sans opium, efficaces contre les A> 

Rhumes, Toux, Catarrhes, et surtout la Phthisie pulmonaire, rue Grenelle-^r^^ 
Sàinl-Ger.tâ, et dans les bonnes pharmacies. On refusera comme con ~ 
trefaçon toute boite ou flacon non saeilés du cachet ci-contre. 

SPECIALITE" WANTELETS 
ÇJIB? MATiL XRn^iuSa/ùkïiv, fanhtmrp, PoksorunCTe.4.préBkhn«lgvard. 

MANTELETS taffetas d'Italie. . 18, 25, 36 f. | MANTELETS pékin quadrillé . 34, 42, 50 f. 
MANTELETS moire ou glacés . 29, 36, 48 ( MANTELETS garnis de dentelle 29, 35, 50 

[GRAVURES DIioDiiTHSef 
de second ordre conviennent les poupées ridicules , et revêtues de costu-

mes fabuleux , que donnent la plupart des journaux de modes. Les 
femmes véritablemeut élégantes veulent des dessins mieux faits et des 

toilettes de meilleur goût; c'est à elles seulement que s'adresse le jour-
nal lies Modes Parisienne*, publié par Aubert et C", place de la 

Bourse. Aussi ce journal ne se rencontre-t-il que dans les salons et dans 

les premières maisons. Prix : pour un an, 28 fr.; pjwr3iPM»»7^^
M 

I&lt»tllt*a d'honneur.—A 'a CarAvonct rue St-Hp <■&. 293. 

CHOCOLAT CUILLIEB 
Ordinaire, » fr. 25 c. ; fin, 2 fr. ; surfin, 2 fr. 50 c. — Caraque, 3 fr. ; idem , surchoix, 

•4 fr.; deim-vanilie, 50 c, et vanille, 1 fr. en sus. — Expédition franco par 15 demi-tal., 
À 2 fr. et au-dessus. Un bon sur Paris. 

)ecr lames 
du Docteur Cn. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en iiharmacu:, cx-pliarmacien des hôpitaur 
de la ville de Paris, professeur de médecine cl do botanique, honoré de médailles 

et récompenses nationales, etc., eic. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu \c problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
saris exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladie;; abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supérioïité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui lût sur 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurieUes. 

R. MontOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

THAITEMKNT PAS! CORRESPONDANCE. ( A FFUAJS.CH1 R .} 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes Us saisons et dans 
tous les climats. 

A l'ELKGAfNCK et à la SOUOITÊ, les produits de l'usine THOXCliOV réunissent une 
légèreté et fane économie încoine^isbies, soit comma Grilles da parc, ponts et passe-
relles, Balustrades de tous genres» Perles de basse-cour, Chenils, Faisanderies, Kioiques, 
Volières, Poulaillers, Couvertures de cour, Cbftssis de couche et de vitrages. Serres, 
Marquises, Vërenda, Jardinières, Corbeilles da parterre, Tables, Bancs et Chaises de 
iardm, Grillage d'espalier inoxydable de 50 c. à i fr. le métr* carré sur toutes les di-
mensions. Nota. Tous ces objets se démontent fac : !ement pour l'importation, — Usine, 
avenue de Saint-Cloud, n. Dépôt, rue Montmartre. 163. (Affranchir.) 

RATELIER COMP1ET XiIVRÉ E.TNT24 HEURES -

s 
270, 3?iue S: Honoré . 

INVENTEUR BT SElii POSSESSEURDES 

DENTS OSAMORE 
BOSÏÏBS SUS S «HOCHETS M IIUATUIIES t, 

ET SANS EXTRACTION HE RACINES • A 
j Méthode unique floxiï raffermi* les dents chancelantes. \ 
v£« BEAUTÉ, UTIt-ITÈ, DURÉE ,ÎSARAiaiIE^^^ 

Pour paraître ïe 1 er mai 1846 : I ENCYCLOPÉDIE DU DEKTISTE. 

O tvrsgfl utile aux dentistes, aux mères de famille et aux gens du monde, 
par W. ROGERS — Urs fort vol. iu 8° de 500 pages. Prix : 15 fr. Chez l'Au-
teur. rue Saint-Honoré

(
 270. 

TOILETTE 

la Maison BAJVKOFSKI 

5ffi^8R! rae
 Ne<ne-des Pe-

tits-Champs, 36, si avantageu-
imem connue par l'invention 
[des PALETOTS SSNS ENVERS 
pour sa coupe artistique et „ 
belle confection, peut offrir au 
moyen de ses traités au comn-
l?1l\ce <IU ! se fait de mieux en 

redingotes et habits, de n à
 100

 fr nî 
trouve aussi dans ses magasins un

 m
 °i 

choix des plus belles NOUVEAUTÉS oour 
pantalons et gilels, à des prix modérés. 

TAFFETAS ÉPïSPASTïQlÎE 
de LE PEP.DUIEL, pharmacien, à Paris 

pour entretenir parfaitement les ' 
VËSICATOIRES, 

Ce Taffelas en rouleaux roses, jamais en 
bottes, est adopté par un nombre considé-
rable de médecins. 

Compresses en papier lavé, Serre-Bras, etc. 
FAUBOURG-MONTMARTRE, 18. 

A LOBEE. 

A la campagne, en bon air, jolis APPARTE-
MENS et CHAMBRES. 

S'adresser chaussée Ménilmontant, Ils. 

A l'approche delà belle saison, la maison JOLI/Y-BELIN , si avantageusement 
connue pour la perfection de ses teintures, se recommande surlout par la ri-
chesse et la variété de sts nuances claires sur toutes espèces d'étoffes. Dans cet 
ancien établissement, les articles le plus susceptibles de toilette ou d'ameuble-
ment sont nettoyés et apprêtés sans la moindre altération des tissus et de leurs 
couleurs. (Prix modérés, exactitude). 

Rue Saint-Martin, 22?, près le corps-de-garde. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BREVETÉ SANS GARANTIE DU GOUVERNEMENT. 

GuOS-GÀÏMTS iL\T DECOUS*!SLE*-
Kue de Bondy, 14, derrière le Chàteau-d'Eau. (Affranch.) 

DETAIL. 

D'un acte sous écritures et signatures pri-
vées, fait double à Paris, le 16 avril i»is, 
enregistré en ladite v,l!e, le 17 du môme 
mois, folio 43, recto, case i. aux droits de 
S96 fr., par Leverdier. II appert que le sîeur 
Charles-Auguste Pierre PiiTIT, boulanger, 
ei la dîimeCaroline-Ernestine LKBRASSEUfl, 
son épouse, demeurant ensemble à Paris, 

rue du Four-Sainl-Germain, 80, ont vendu 
à M. DESPLACES , meunier , demeurant à 
Persau. près beau m ont, le fonds de com-
merça de boulangerie qu'ils possédaient, 
ainsi que les outils, ustensiles et marchan-
dises en dépendant, moyennant i8,0"o fr., 
payables à termes, aux créanciers desdits 
sieur et dame Petit. Signé DESPLACES. 

Pour blanchir et adoucir la peau, 

PRÉPARÉ PAR G-U.EE.LAI.Ki M"r. 

rue de la Paix, à Pan'»-H. 

fcJLe TOPIQUE SAISSAC d<-
ltruit la racine des COKS, 
JOIGNONS, OKILS DE PEB-

^DRSX.Ia fait lomberen peu 
d ; jours sa us douleur. Hue St-llonoré,2Il. 

SIROP D'ECORCES T>*OB A NGJ5S. 

îlestpresmt dans les convalescences tT.riiiï-
tdesIaWocirr,]edcperissejj.^,liôftbUitaiioii 

arganirpictes nasb-alojcs. névroses rlc s tiscf-
tiisj. AKOZE mi. a.sî dss v. (Tbamiis7,6.Miisil. 

•aris. —Imprimerie Et Librairie générale 

DICTIONNAIRE 
Jmisproâence ie COSSE et N. DELAMOTTE, Place DaoptiEe, îMt 

 «EN™ C0MMERC1ALS3SS5 
tièredo commerce, suivi du texte ANNOTÉ du NOUVEAU CODE DE COMMERCE, 8«édit., contenant la législation et 
lajurisprudeiice jusqu'en 4845, notamment les nouvelles Lois et Ordonnances sur l'Organisation des Tribunaux a» 
commerce, sur les Patentes, les Prud'hommes, etc., par L.-M. DEVILLENEUVE, avocat, continuateur du &eca™ 
général des Lois et des Arrêts, et par G. MASSÉ, avocat, auteur du Droit commercial dans ses rapports avec le oron 

des gens et le droit civil. — 1 fort vol. grand in-8» a 2 colonnes, prix : 1 5 fr. et franco , i t fr, 5©^ . 

AtijuuSirufioitM en jsissîsce. 

' Etude de M » BONITEAU, avoué, sise 
à Versailles, rue Keuve, 23. 

Adjudicaticn, le jeudi 8 mai 1845, à midi, 
au Tribunal civil de Versailles, y séant, au 
Palais-de-Justice, place des Tribunaux, et 
en quatre lots, 

l' D'i l MAISON 
ou bâtiment comprenant deux doubles ba-
raques, sise a Versailles, rue Royale, 36. 

2» Et de trois autres 

MAISONS 
ou bâtiuiens dits doubles baraques, sises à 
Versailles, même rue, 58, 40 et S3. 

Mise a prix. 
Maison n» 36, t tr lot i 8,000 fr. 
Maison n« 38, 2° lot : 3 ,500 fr. 
Maison n« 40, 3 e lot : 3,500 fr. 
Maison n" 53, 4« lot : 4,000 fr. 

B S'adresser pour voir les maisons, sur les 
lieux; 

Et audit M» BONITEAU, avoué poursuivant 
la vente. 

' Adjudication, le samedi 3 mai 1845, 
En l'audience des criées de Paris, en 

quatre lots, de QUATRE 

MAISONS, 
sises à Paris, la première rue de l'Orillon, 
10 bis ; revenu brut : 4,766 fr.; mise à prix : 
20,oo:) fr. - La deuxième rue de l'Orillon, 8 
bis; revenu brut .- 1,560 fr.; mise à prix : 
10,000 fr.— La troisième rue de l'Orillon, 8 
ter; revenu brut .-1,770 fr.; mise à prix : 
8,000 fr.—La quatrième rue de Breda, 21 et 
22 bis ; revenu brut : 3,010 fr.; mise â prix : 
25.000 fr. 

S'adresser : 1» A M' MITOUFLET, avoué 
poursuivant, rue des Moulins, 20 ; 2« à M* 
St-Amand. avoué, rue Coquillière, 46 ; 3* 
à M» Moulinneuf, avoué , rue Montmartre, 
SS>. (3206) 

WÊT" Etude de M» BONITEAU, avoué à Ver-
sailles, rue Neuve, 23. 

Adjudication, le jeudi 24 avril 1845, à 
midi, au Tribunal civil de Versailles, y 
séant, au Palais-de-Justice, place des Tri-

bunaux, 

D'une MAISON 
cour jardin et autres dépendances, sise i 
Versailles, rue des Missionnaires, 27, près 
le chemin de fer (rive droite). 

Mise à prix réduite à 10,800 fr. 
S'adresser pour voir la maison sur les 

lieux, et pour les renseignemens : 
1» A M» PET1NBAU, avoué.; 
2« A M» Vivaux; 3» à M" Mesnier ; 4« a 

M» Kemond, avoués colicitans. (3264) 

Etude de M" DUCIIAUFFOCft et LA-
PERCHE, avoués copoursuivans. 

Vente sur folle enchère, 
En l'audience des saisies immobilières du 

tribunal civil ctela Seine, au Palais de-Jus-
tice à Paris 

«Tune belle MAIS@M 
sise à Paris, passage Saulnier, 19. 

La troisième publication et l'adjudication 
définitive auront lieu le 24 avril 1845. 

Produit brut : 15..000 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« DUCHAUFFOUR, avoué à Paris, 

rue Coquillière, 27 ; 
2» A M« Furcy-Laperche, avoué à Paris, 

rue Ste-Anne, 48; 
Tous deux avoués copoursuivans; 
3° A M* Mouillefarine, avoué présent à la 

vente, demeurant â Paris, rue Montmartre, 
164; 

4» A M» Thifaine-Desauneaux, notaire à 
Paris, rue de Ménars, 8. (3237) 

Etude de M» POUSSET, successeur de 
M. COTTENOT, avoué à Versailles, rue des 
Réservoirs, 14. 

Adjudication, le jeudi 8 mai 1845, midi, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
Versailles, 

D'UNE 

MAISON de CAMPAGNE 
située à Bue, près Versailles, sur la mise à 
prix de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Ver-
sailles, à M» POUSSET, avoué poursuivant, 
demeurant rue des Réservoirs, 14; 

Et à Paris, A M« Thomas, avoué, demeu 
rant place du Marché-Neuf, 21. (3236) 

VMMW» immobilière*. 

A vendre par adjudication , en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 29 
avril 1855, par le ministère de M» AUBRY, 
l'un d'eux, plusieurs lots de TERRAIN de 
contenances diverses , situés à Maisons-
Laffitte, dans le parc de Maisons; côté des 
prairies, près de la Seine, avec jouissance 
du parc de Maisons. Les mises à prix sont 
Uxées à raison de 60 centimes le mètre car-
ré. Une seule enchère suffira pour que l'ad-
judication soit prononcée. 

S'adresser à Maisons-Laffitte, à M. Fray ; 
à Paris, à M. Charpentier, architecte, rue 
Larochefoucauld, 5 bis, et a M» AUBRY, no-
taire, boulevard des Italiens, 23. (3239) 

Vente par licitation, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de 
M° HU1LLIER, le 29 avril 1845, sur la mise 
i prix de 93,000 fr., 

D'UNE MAISON 
de produit, sise i Paris, rue du Grand Hur-
leur. 6, entre les rues St-Denis et St Martin, 
élevée de six étages, et ayant quatre bou-
tiques. 

S'adresser audit M» HU1LLIER, rue Tait-
bout, 23, dépositaire des titres et baux. 

 (3249) 

Ventes moto; Hier-en. 

A VENDRE 
Par adjudication, en l'étude de M» Foucher, 

notaire a Paris, rue Poissonnière , 5 , le 
mercredi 23 avril (845, heure de midi, 

Le Cabinet d'affaires de la MINERVE JU-
DICIAIRE, sis à Paris, rue Richelieu, 45 bis, 
le titre, la clientèle et le matériel y attachés, 
sur la mise à prix de 2 ,00a fr., et même à 
tout prix, à défaut d'enchères sur cette pre-
mière mise à prix. 

S'adresser pour les renseignemens : audit 
M« FOUCHER, dépositaire du cahier d'en-
chères, et à M. Desbrisseanx, rue Richelieu, 
45 bis. (3270) 

8g£- Etudes de M« Jules THEMRY et Henri 
DUFAV, avoués à Senlis (Oise). 

Vente et adjudication sur publications vo-
lontaires, 

En l'étude et par le ministère de M« Gas-
tineau, notaire à Creil-sur-Oise, commis à 
cet effet, le lundi 12 mai 1835, heure de 
midi précis, t» d'une grande et belle MAI-
SON DE CAMPAGNE, sise i Creil-sur-Oise, 
prés de la place de l'Église, impasse Guérin-
Loisel, avec batimens, cour, jardin, circon-
stances et dépendances. — 2» D'une autre 
MAISON BOURGEOISE, sise audit Creil.rue 
Palmyre, avec bàtimens, jardin et dépen-
dances. — 3« D'une autre grande MAISON, 
dite l'Hôtel du Grand-Turc, sise audit Creil, 
rue Royale, avec cour et bâtimens en dé-
pendant. — 4» D'un corps de FERME ap-
pelé la Ferme des Granges, avec enclos et 
toutes ses circonstances, sis à Nogent-les-
Vierces, canton de Creil.— 5° Et six PIÈCES 
DE TERRE, pré et bois, situées sur le ter-
roir dudit Nogent-les-Vierges. 
f:pEn sept lots qui pourront être réunis par-
tiellement ou en totalité. Sur les mises à 
prix, savoir : 

i" lot 35 ,00fr fr. 
2° lot 15 ,000 
3° lot 15 ,000 
4» lot 15 ,000 
5« lot 600 

6e lot 80O 
7e lot 6C0 

Total des mises à prix : 82,000 fr. 
Nota. Le riche mobilier garnissant la mai-

son de campagne sera vendu dans la hui-
taine qui suivra l'adjudication. 

S'adresser pour voir les biens A vendre, 
sur les lieux ; et pour tous autres renseigne-
mens : i» à Me» THEMRY et DUFAY, avoués 
i Senlis ; 2» à M» Glandaz, avoué à Paris, 
'rue Neuve-des-Petits-Champs, 87 ; 3° A M« 
Lovaux, avoué à Paris, rue Nve-St- Augus-
tin, 22; 4» et à M' Gastineau, notaire à 
Creil, dépositaire des titres de propriété et 
du cahier des charges. 

torcc attractive, a été augmenté de 2.5 ao f.,en 
numéraire, par M. Munier, sans qu'il soit 
autrement dérogé audit acte de société. 

Paris, le ls avril 1845. 
Pour extrait : TARD et M OHIER. (4i57) 

RoeSeaéM coiitmercinlet*. 

Par acte sous seing privé, du 8 avril (845, 
enregistré a Paris, le 14, par le receveur, 
quiareçulesdroits. * 

Il appert que le fonds de la société TARD 
et MUNIER, formée par acte sous seing pri-
vé du 20 novembre 1844, enregistré à Paris, 
le 25, par le receveur, qui a reçu les droits, 
et ayant pour objet l'exploitation d'unbre-
vet accordé à M. Tard pour une locomotive i 

D'un acte passé devant Me Beaudenom de 
Lamaze ot son collègue, notaires à Paris, les 
13 et li avril 1845, enregistré, 

Entre M. Louis-Florimond Gustave mar-
quis DE DAUVF.T, propriétaire, demeurant i 
Paris, rue de Matignon, 6; 

Et M. Félix-Elie CRÉMIEDX aîné , mar-
chand de chevaux, demeurant à Paris, ave-
nue des Champs-Elysérs, 22; 

A été extrait ce qui suit : 
M. le marquis de Dauvet sera et demeu-

rera, à partir du 13 avril 1845, exclusive-
ment chargé de la liquidation de la société 
ayant existé entre eux, aux lieu et place de 
M. Sergent, liquidateur, nommé par senten-
ce arbitrale, rendue le 6 février dernier, 
par le Tribunal de commerce de la Seine, 
quia déclaré dissoute, à compter dudit jour 
6 février, la société existant entre MM. de 
Dauvet et Crémieux, pour l'achat et la vente 
des chevaux, aux termes d'un acte sous 
seings privés, en date du 23 juin 1841, en-
registre. 

Pour extrait: LAMAZE . (4156) 

D'un acte sous écritures et signatures 
privées, fait double, i Paris et i Longue-
ville, les 12 et 16 avril 1845, enregistré à 
Paris, le 18 du même mois, folio 45, verso, 
case 4, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. so c. 
Il appertqu'une société en nom collectif par 
rapport à la dame Marie -Thérèse ROUS-
SEAU, veuve da sieur Pierre-Achille CHE-
VAL, demeurant à Parif, rue Rambuteau, 
97, et en commandite par rapport A la dame 
Marie-Joséphine-Henriette LAFON, dûment 
autorisée à cet effet du sieur François JEAN, 
son mari, demeurant canton de Bavay, ar-
rondissement d'Avesnes , département du 
Nord, a été contractée pour quinze années 
consécutives; que cette société aura pour 
raison sociale : Veuve CHEVAL et Corap..et 
pour objet la commerce de nouveautés; que 
le siège en sera rue Rambuteau, 97; que la 
commandite est d'une somme de 2o ,Ouo fr.; 
et que le» bénéfices sociaux se partageront 
par moitié, déduction faite des Irais géné-
raux. 

Pour extrait : Veuve CHEVAL . (4IS5) 

Tribunal de eonmterce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce ie 
*>ag* du 18 AVRIL 184s. gui déclarent 
ta faillite ouverte et en Axent provisoire-
ment l ouverture audit jour: 

Du sieur CHABRELIE, bijoutier, boulev 
de la Madeleine, 1 1 , nomme M. Le Rov lune-
commissaire, et M. liaussmann, rue St-llo-
nore, 290, syndio provisoire (N« si 57- du 
gr.); 

GONVOCATIOBS DU CREANCIERS. 

Sont invités a « rendre au Tribunal de 

commerce de t*aris, salle des assemblées aes 

faillites, HLM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTHIER, entrep. de peintu-
re, rue du Four St-Germain, 55, le 25 avril 
à 2 heures (N« 5026 du gr.); 

Du sieur DREVET, commissionnaire, fau-
bourg Poissonnière, 40, le 25 avril à 10 

heures (N« 5u77 du gr.); 

Du sieur JOB, doreur sur argent, rue St-
Martin, 34, le 24 avril à 10 heures (H» 4915 
du %t .y. 

Pour être procédé , sous la présidence de 

• le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

ROTA - Les tiers-porteurs d'effets eu en-
dossement de ces faillites n'étant pascon-
nus, sont priés da remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoquéapoailes as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BIANCHI, COYEN et LEBLANC, 
négocians, rue Jean-Jacques Rousseau, 5, 

le 25 avril i 10 heures (N» 4596 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la fatlliteetêtre procédé à un con-

cordaiou à untontratà''union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion .que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ROTA , Il ne sera admis k ses assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admit par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LESPAGNIER, md de vins-lo-
geur, rue de la Harpe, 9, le 25 avril à 12 
heures (N* 4968 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

'tans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de lagestion, que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités i produire , dans te délai 

Je vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

Uires de créances , accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes ci réclamer, KM. les créanciers i 

Du sieur BESSON, fab. d'instrumens de 
cuivre, rue delà Bibliothèque, 13, entre 
les mains do MM. Sergent, rue des Filles-St-
Thomas, u.et Bonvoisin, rue Tiquetonne, 
20, syndics de la faillite (N» 5129 du gr.)-

UEUX HEURES .- Corrard, mercier en gros.id. 
— Romand, corroyeur, id. - Besnard, 
commissionnaire en marchandises, id. — 
— Henry, imprimeur, id. - Dieppedalle, 
grainetier, redd. de comptes. — Chiquet, 
maître maçon, synd. 
Pour , en conformité de l 'article 4g 3 de la 

loi du aS mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur DENNIEL, quincaillier, rue 
Mauconseil, 24, sont invités à se rendre, le 25 
avril à 2 h. précises, palai» du Tribunal de 
commerce, salledes assemblées des faillites, 
pour,conformément à l'art. 537 de 1» loi du 28 
mai 183 8, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
ot l 'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur irit sur l'exeuta-
bilité du failli (N« 3780 du gr.). 

Séparation» de Corps 
et de Bien*. 

Enregistré à Paris, le 

Rtfu m frtncjdix «nti»« 

Avril 4845. 

ASSEMBLÉ» DU LUNDI 21 AVRIL. 

NEUF HEURES : Durand, négociant imperta-
teur, synd. r 

wEur HEURES i[2: Aubreton, négociant com-
missionnaire, id. - Pascal, porteur d'eau 
remise i huitaine. — Hesse, ancien com-
missionnaire en marchandises, clôt. 

Le 17 avril 184S, demande en séparation 
de biens, par Adélaïde- Joséphine LOYNAUD, 
contre Louis-Théodore VIVINIS, rue Saint-
Martin, 282, Jersain, avoué. 

Le 15 avril t845, jugement du Tribunal ci-
vil de la Seine, qui prononce séparation de 
biens entre les jieur, et dame BOURDON, à 
Vaugirard, rue de Mademoiselle, 7,F. Enne, 
avoué. 

Le 15 avril 1845, jugement du Tribunal ci-
vil de la Seine, qui prononce séparation de 
biens entre les sieur et dame DEROY, rue 
du Faubourg-st-Jacques, 57, F. Enne, avoué. 

Le 11 avril 184S, )ugement du Tribunal 
civil de la Seine, qui prononce séparation 
de biens entre les sieur et dame BARRAUD, 
roe Chanoinesse, 20, F. Enne, avoué. 

Le 8 avril 1845, jugement du Tribunal ci-
vil de la Seine, qui prononce séparation de 
biens entre les sieur et dame T1SSET, rue 
Sl-André-des-Arts. 59, J. Camaret, avoué. 

Le 9 avril 184», jugementdu Tribunal ci-
vil de la Seine, qui prononce séparation de 
biens entre los sieur et dame GASCHE, rue 
de Valois Palais-Royal, 8, De Crozant, avoué . 

met, 4. - Mme de Vienne, 24 ans, rue de 
Lille, 71. - MmeOperti, 32 ans, rueduBac 
in. - M.Lacoste, 65 ans, rue de la Sot-

bonne, 9. „ 

Appositions de Scellés» 

Après décès. 

M. Vallée, marchand de couleurs, rue 

de l'Abre-Sec, 3- . . . 
M. Chrétien, hôtelier, impasse de la 

Petite-Bastille, I. . _
n
. 

Mme veuve Charbonneau, née ror 

tier, rue Plumet, 4. _ 

BOURSB DU 19 AVRIL. 

Avril. 
1S 

16 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 O |0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1845. 
— Fincourant 
Naples compt. 
—Fin courant 

i«r
C

. pl. ht. pl. bai dj£_ 

117 60 117 60 116 50 

117 70,117 75jll? 65 

85 95 
85 95 
86 50 
86 50 

85 95 
85 90 
86 50 
86 50 

85 85 
85 15 
86 50 
86 50 

117 «0 
117 «S 

%i it 

ss a 
it so 
16 SO 

ttfVKlMÏÏKlK »)g «WîfOT, iMPKlSftKOt-, (ÎM H/OKWKr*, (JSîj AVOUAIS, fUifii MiSUVE-DKS-PETITS -CHAMPS, 3s7 

Bécès et li nltnmatloie s . 

Du n avril. 

Mme Augler, de Lachazais, 41 ans, place 
de la Madeleine, 15. — M. Coulombier, 40 
ans, rue de Chaillot, 29. M me Ponchet, 83 
ans, passage St-Rocb 34. - M. Kocloch. 40 
ans, rue de la Michodière, 12. — M. Jar-
rige, 68 ans, rue du Croissant, 30.— M. Gir-
bal, 48 ens, rue Pagevin, 18. - M. Bresion, 
79 ans, rue des Déchargeurs, 8. M. Ta-
bastin, 69 ans, rue du Faubourg-St-Denis, 
22. - M.Robillard, li ans, rue du Temple, 
96. Mme Servant, 29 ans, rueNolre-Dame-
de-Nazaretb, i. — Mme Compagne, 72 ans, 
rue Bourtibourg, 6. — Mme Collet, 64 ans, 
ruedeLobau, 2. - Mme veuve Cadet De-
vaux, 48 ans, rue Saint-Dominique, 22. — 
Mme veuve Charbonneau, 65 ans, rue Plu-
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Pour légalisation de la signature A. GiHOT, 
!• maire du * arrondi»*»"»*-


